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Liberté Syndicale 
par Gaston TESSIER 

Une circonstance fortuite nous 
a associé, tout récemment, aux 
propos qui s'échangeaient entre 
deux hommes étroitement mêlés 
à l'activité industrielle du pays, 
l'un parisien, l'autre provincial. 
« Chez nous, disait celui-ci, ce 
qui caractérise en ce moment la 
situation, c'est la chasse aux syn-
diqués chrétiens... » Et de signaler 
que, dans sa contrée, la pression 
de la C. G. T. s'accentuait, sur les 
travailleurs et auprès du patronat, 
pour interdire l'emploi de salariés 
non porteurs de la carte rouge. 

Voilà donc où nous en sommes... 
« Crois ou meurs » : cette menace 
empruntée^ au fanatisme musul-
man, s'adresse aujourd'hui à une 
foule de citoyens français, pour-
tant égaux en droit, à leurs compa-
triotes ; elle vise une multitude de 
fémmes, d'adolescents que leur 
faiblesse même devrait protéger 
contre un abus aussi abominable. 
Parce qu'ils ne veulent point don-
ner au, syndicalisme socialiste une 
adhésion, une cotisation que refuse 
leur conscience, ils seront privés 
de leur gagne-pain ! 

Cependant, nous avons encore 
dans l'oreille les accents éloquents 
par lesquels, à Genève, M. Léon 
Jouhaux a si souvent défendu la 
liberté syndicale. S'adressant aux 
régimes dictatoriaux, le secrétaire 
général de la C. G. T. leur repro-
chait non seulement leur tyrannie, 
mais leur duplicité. A quoi bon, di-
sait-il en substance, laisser errer 
des ombres, des fantômes de syndi-
cats indépendants si on leur a in-
terdit, en fait, de représenter 
leurs adhérents, d'agir en leur nom, 
de conclure des contrats collectifs? 
« Si l'association professionnelle 
reconnue licite, ajoutait-il, n'a au-
cun moyen de poursuivre les ob-
jets pour lesquels la loi ne lui in-
terdit pas de se constituer, la re-
connaissance du droit d'association 
n'est qu'une hypocrisie. » 

C'était là fort bien parler. Mais 
que se passe-t-il donc en France ? 
La C. G. T., grossie d'adhésions 
dont beaucoup, d'ailleurs, ont été 
obtenues par la surprise ou par 
la contrainte, réclame pour elle-
même le monopole. Prétention in-
justifiable en réalité comme en 
droit ! Naguère, au congrès du 
Syndicat National des Instituteurs, 
M, Jouhaux affirmait que son or-
ganisation, groupant près de 5 mil-
lions de membres, représentait «la 
majorité absolue des éléments sa-
lariés de notre pays ». Regrettons 
qu'il ne se soit pas trouvé, dans la 
docte assemblée, un maître de cal-
cul élémentaire pour citer et inter-
préter ces (chiffres ): d'après la 
Statistique générale de la France, 
il y avait sur notre sol, lors du 
recensement du 8 mars 1931, plus 
de 12 millions de salariés, soit 9 
millions 143.545 ouvriers et 3 mil-
lions 24.885 employés ; sur cet 
ensemble, « moins de 5 millions » 
ne suffisent pas à constituer la ma-
jorité absolue ! 

Mais la C. G. T. eût-elle une su-

périorité numérique incontestable, 
cela ne lui donnerait point, en lo-
gique et en morale, le droit d'écra-
ser, d'éliminer les groupements in-
dépendants. Il n'y a plus de démo-
cratie là où les minorités ne peu-
vent exister, parler, agir .Imagine-
t-on un Parlement dont seraient 
exclus les représentants de la mi-
norité, celle-ci pouvant d'ailleurs, 
à la limite, être égale à la moitié 
des suffrages moins un seul ? 

Dans le cas du syndicalisme ou-
vrier en France, ,nous admettons 
qu'on exige des organisations, pour 
leur accorder certaines prérogati-
ves, un minimum d'originalité, de 
consistance et d'activité ; mais 
cela ne justifie pas le singulier 
abus qui est fait, depuis quelque 
temps, de la formule de 1' « orga-
nisation la plus représentative ». 
N'a-t-il pas fallu que M. Lebas, 
ministre du Travail, envoie une 
circulaire aux préfets pour leur ex-
pliquer qu'il pouvait se rencontrer, 
dans telles professions et régions, 
plusieurs « organisations repré-
sentatives » ? C'est pourtant le 
bon sens même ! Et puisqu'on a 
été chercher dans la partie XIII 
du traité de Versailles, relative au 
Travail, cette formule ambiguë, 
sujette à des interprétations arbi-
traires, il convient de rappeler, 
sans se lasser, l'avis autorisé qui a 
été donné dès 1922 par la Cour in-
ternationale de Justice de La 
Haye : « Si, dans un pays, il y a 
plusieurs organisations profession-
nelles représentatives des classes 
ouvrières, toutes devront être pri-
ses en considération par le gou-
vernement... » 

Serait-il vrai, d'ailleurs, que la 
C. G. T., nouvelle manière puisse 
grouper tous les travailleurs de ce 
pays ? Certainement pas ! car elle 
n'a rien. renié de sa pensée .maté-
rialiste et collectiviste. Peu nous 
importe qu'elle se réclame de 
Proudhon plutôt que de Karl 
Marx ; elle n'a point abrogé sa 
« Charte d'Amiens », ni les décla-
rations adoptées en 1919 par son 
congrès de Lyon. « Emancipation 
intégrale » du prolétariat « par 
l'expropriation capitaliste » ; 
comme moyen d'action, la grève 
générale révolutionnaire... 

Rien de cela n'est abandonné. 
S'il plait à certaines candeurs 
bourgeoises de louer la sagesse 
actuelle de la C. G. T., s'il leur 
convient d'admirer béatement ce 
cheval de Troie introduit dans la 
société capitaliste, grand bien leur 
fasse. ; mais nul ne saurait nous 
contraindre à les imiter. 

Nous continuerons, pour notre 
part, de préconiser les améliora-
tions, les progrès, les modifications 
nécessaires, mais dans un esprit 
de justice et de fraternité, dans 
une voie de collaboration, dans le 
sens d'une organisation économi-
que, sociale, professionnelle, qui 
respecte, qui suppose même, à la 
base, la liberté syndicale. 

Gaston TESSIER. 

LE PARLEMENT 
consacre officiellement le caractère représentatif 

?=. T. C. 
A ceux qui ont osé prétendre, 

depuis quelque mois, que le syn-
dicalisme chrétien n'était pas of-
ficiellement reconnu, le Parlement 
a répondu de façon décisive. Pre-
nant en considération un amende-
ment de M. de la Grandière, le Sé-
nat, en effet, dans sa séance du 
22 juillet, ramenait à deux le nom-
bre des sièges accordés par le pro-
jet de loi à la C. G. T. au Conseil 
Central de l'Office du blé et. ac-
cordait un siège à la C. F. T. C. ; 
ce résultat découlait d'un vote ac-
quis à mains levées, malgré l'op-
position du Gouvernement et de 
la Commission sénatoriale de 
l'agriculture. 

Après une débat très intéres-
sant et une intervention énergique 
et intelligente de M. Peissel, Pré-
sident du groupe du syndicalisme 

chrétien au Palais-Bourbon, la 
Chambre,. à mains levées, malgré 
un vote< défavorable de la Commis-
sion de l'agriculture, acceptait 
partiellement les dispositions de 
l'amendement de la Grandière, éle-
vant toutefois à quatre le nombre 
des délégués de la C. G. T. Au 
cours de la discussion, le Président 
de la Commission de l'agriculture 
et le Ministre avaient accepté le 
texte sénatorial ainsi modifié. 

Au cours d'une des dernières 
navettes et après que le Sénat eût 
fixé à trois membres représen-
tation de la C. G .T., M. Lejeune, 
à la Chambre des Députés, déposa 
un amendement tendant à exclure 
la C. F. T. C. du Conseil Central. 
Un nouveau et important débat 
s'engagea ; cette fois, le Gouverne-
ment laissa la Chambre libre de 

se prononcer et, les communistes 
s'étant abstenus, l'amendement 
Lejeune fut repoussé par 229 voix 
contre 194 : la C. F. T .C. obte-
nait, avec un siège au Conseil Cen-
tral de l'Office du Blé, un témoi-
gnage officiel de son caractère re-
présentatif. 

C'est notre Président confédéral 
Jules Zirnheld, qui occupe ce siège 
et nous savons avec quelle compé-
tence et quel dévouement il y re-
présentera les intérêts des travail-
leurs. 

Signalons que, déjà, Jules 
Zirnheld a protesté énergiquement 
auprès du Ministre de l'Agricul-
ture contre la hausse du prix du 
pain, hausse qui ne correspond pas 
à celle du prix fixé poui le blé. 

A PARIS 

S.000 Travailleurs acclament la C F. T. C. 
Tant par le nombre des auditeurs ! buant à la C. F. T. C. un siège au 

que par la qualité des orateurs, le 
meeting qu'a tenu, à la salle Wa-
gram l'Union Régionale Parisienne 
de la C. F. T. C. eut un magnique 
succès. 

Près de 5.000 personnes étaient 
dans la salle, débordant des tribu-
nes combles dans les escaliers et les 
couloirs lorsque Albert Huleuxj 
président du Syndicat des Em-
ployés du Commerce et de l'Indus-
trie et de l'Union Régionale Pari-
sienne ouvrit, à 14 heures la séance. 

A la tribune : Gaston - Tessier.: 
secrétaire général de la C. F. T. C. ; 
Michelin, vice-président ; Maurice 
Bouladoux, secrétaire général ad-
joint ; Jean Raynaud, président de 
la Jeunesse Maritime Catholique 
(J. M. C.) ; Paul Hibout, propagan-
diste national de la J. O. C. ; Clé-
ment, président de la Fédération 
des Employés ; Lucien Léonard, 
Lémery, Pohier, Laethier-Parly, 
Gallot, Danger; Mlles Marie-Louise 
Danguy, Guillaume et Martin, des 
Syndicats féminins et quelques 
membres du Conseil du Syndicat 
des Employés entouraient Jules 
Zirnheld, président de la Confédé-
ration Française et vice-président 
de la Confédération Internationale 
des Syndicats Chrétiens. 

L'ESSOR DE LA C. F. T. C. 
Lucien Léonard, président de 

l'Union des Syndicats Profession-
nels d'Ouvriers Chrétiens de la ré-
gion Parisienne, prit le premier la 
parole. Constatant l'ascension ma-
gnifique des effectifs de la C.F.T.C., 
il affirme l'attachement de la C. F. 
T. C. à la liberté syndicale, liberté 
que le Parlement, le 7 août dernier, 
a officiellement consacrée en attri-

Conseil de l'Office du Blé. .Si l'ave-
nir est menaçant, Léonard le voit 
aussi plein d'espérance. Il fit appel 
à l'attachement, au dévouement, à 
la collaboration de chacun. 

« Rayonnons, termine-t-il, soyons 
convaincus, réalisons, les enseigne-
ments chrétiens pour donner à no-
tre pays la paix fraternelle dont il 
a besoin ». 

Gaston Burté, qui milite depuis 
plus de dix-sept ans dans le Syndi-
cat des Cheminots, souligna alors 
que oe sont ton-jour? -Syndicats 
Chrétiens « qui disent les premiers 
ce qu'il faut faire » et que, quoi 
qu'ils fassent, ce sont toujours les 
revendications sages et sans excès 
mais énergiques tout de même, 
qu'ont proposées les Syndicats 
Chrétiens, que les autres finissent 
par soutenir aussi. 

Burté regrette « l'opposition des 
camarades » et ces hésitations dues 
à une volonté de ne pas collaborer, 
qui retarde les choses simplement, 
puisqu'il faut bien finir par admet-
tre cette collaboration... 

SYNDICALISME FEMININ 
Mlle Marie-Louise Danguy salue 

les nombreuses employées et ou-
vrières qui sont dans la salle. Elle 
fait ensuite un tableau précis de 
l'activité des Syndicats féminins. 
Ils ont pénétré partout, depuis les 
Conseils de Prud'hommes jusqu'au 
Conseil National Economique où 
siège Mlle Lafcuille. Si, dan3 les 
contrats de la banque, des assuran-
ces, de la métallurgie, il est ques-
tion du travail féminin, on le doit 
à la C. F. T. C. Dans la couture, la 
C. F. T. C. a fait signer un contrat 
collectif voici treize ans..déjà. 

Une déclaration des ' 
Syndicats Chrétiens 
devant la situation 

générale 
Le Bureau de la Confédération 

Française des Travailleurs Chré-
tiens, réuni à Paris, le 20 septem-
bre 1936. 

Après avoir examiné les consé-
quences des récents événements 
sociaux et, en particulier, des trou-
bles survenus au cours des derniè-
res semaines, 

Redit son attachement aux réfor-
mes depuis longtemps préconisées 
par le programme de la C. F. T. C. 
et précisées dans les vœux de ses 
Congrès : salaire vital, semaine de 
40 heures, repos hedbomadaire, 
congés payés, commissions mixtes, 
délégués du personnel, contrats col-
lectifs, 

Insiste pour la pratique généra-
lisée du repos dominical collectif, le 
seul efficace, et proteste contre 
l'abus des dérogations à ce principe, 

Se déclare solidaire de l'ensemble 
des travailleurs français pour une 
exacte, rapide et judicieuse appli-
cation des mesures de progrès so-
cial, 

Souhaite le développement des 
méthodes de collaboration, à Tinté 
rieur des entreprises et dans toute 
l'économie, 

Fait appel aux Pouvoirs Publics 
pour assurer la prompte exécution 
de ce programme, 

S'oppose à tout essai de collecti-
visme, demande le respect de l'au-
torité légitime, la sauvegarde de la 
propriété privée, 

Repousse, en conséquence, l'occu 
pation des établissements, les es' 
sais de prise de possession par les 

LA JEUNESSE 

Paul Hibout . prononce , ensuite 
une allocution saisissante et nour-
rie. Il insiste sur le dévouement, 
l'esprit de sacrifice, la compétence 
qu'ont montré les jeunes au cours 
des grèves et depuis. Les jeunes 
syndiqués et les jocistes ont bien 
mérité de la classe ouvrière. Toute 
la vie ouvrière, pensent-ils, doit fa-
ciliter l'accomplissement de la des 
tinée humaine. Lés jeunes veulent 
suivre le Chef, l'ami, le modèle des 
travailleurs : le Christ. S'ils accep-
tent leaïinégalités sociales inêvita; 

bles, ils combattent les abus, les 
excès, l'exploitation de l'homme par 
l'homme. C'est pour cela qu'ils mè-
nent la lutte, avec une même vo-
lonté de victoire, contre le libéra 
lisme et le marxisme. 

Paul Hibout termine en deman-
dant qu'on fasse confiance aux jeu-
nes. 

L'UNITÉ SYNDICALE 
DE FAÇADE 

Marcel Poimbœuf dénonce en 
suite « l'épouvantable, l'atroce du 
peric de l'unité syndicale de faça 
de ». Il remarque que certaines grè 
ves d'occupation ont été motivées 
par de justes revendications, tan 
dis que d'autres n'étaient que de ta-
page. Il affirme que les syndiqués 
chrétiens qui durent « occuper 
contribuèrent largement à faire 
respecter la moralité dans l'usine 
et qu'ils eurent une attitude loyale. 

INFLUENCE INTERNATIONAL!'] 

Gaston Tessier, secrétaire géné-
ral de la C. F. T. C, délégué de la 
France au B. I. T., et secrétaire gé-
néral de la Confédération Interna-
tionale des Syndicats Chrétiens, re-
trace en quelques traits l'histoire 
du syndicalisme chrétien interna-
tional et la grande place que tin-
rent les catholiques dans la fonda-
tion du B. I. T. où ils siègent main-
tenant officiellement, et où tous les 
ques. Il rappelle l'action heureuse 
des conseillers ecclésiastiques atta-
chés à Genève. 

D'autre part, n'est-ce pas, il y a 
deux ans, le secrétaire général des 
Syndicats Chrétiens qui fut chargé 
du rapport sur la semaine de 40 
heures ? Il ressort de ceci que dans 
un ensemble aussi complet que la 
S. D. N. elle-même, puisque, à part 
l'Allemagne, tous les pays y sont 
représentés, même les Etats-Unis, 
les Syndicats Chrétiens ont conquis 
le droit de cité. Le palais lui-même 
du B. I. T. abrite d'ailleurs une fres 
que de Maurice Denis représentant 
l'atelier de Nazareth au crépuscule. 

LE DISCOURS 
DE JULES ZIRNHELD 

A PROPOS DE LA CATASTROPHE DE LOURDES.... 
Pensons-nous au dur travail des cheminots ? 

Voici un, mécanicien surveillant sa machine en pleine marche 

Les Syndicats 
Chrétiens 

et la Dévaluation 

Coup d'oeil chez les* métallos.... Ouvriers des chaîneries au travail 

salariés ; 
Proteste contre les déviations du 

Syndicalisme, en particulier dans le 
sens politique, et met en garde ses 
adhérents contre des mouvements 
qui déborderaient le cadre profes-
sionnel ; 

S'élève énergiquement contre les 
atteintes à la liberté syndicale et 
contre tout essai de monopole en 
faveur de quelque organisation que 
ce .soit ; 

Rappelle que, d'après la plus 
haute juridiction internationale, s'il 
y a, dans un pays « plusieurs orga-

nisations professionnelles représen-
tatives des classes ouvrières, toutes 
doivent être prises en considéra-
tion par le Gouvernement... » 

Constate avec satisfaction que ce 
principe a été consacré par la loi 
du 15 août 1936 qui a acordé à la 
C. F. T. C. un siège au Comité Cen-
tral de l'Office National interpro-
fessionnel du Blé ; 

Adresse un pressant appel à tous 
les militants du syndicalisme chré-
tien, aux dirigeants de tous les 
groupements affiliés, pour un effort 
de propagande, d'organisation, d'ac-

tion dans l'ordre, la discipline et 
l'amitié. 

' (20 Septembre 1936). 

Chez les Marins 
On annonce que le II" grand Con-

grès d'Etudes des Secrétariats So 
ciaux Maritimes aura lieu les 5, 6 et 
7 décembre prochain, à Saint-Malo. 

Un autre Congrès aura lieu l'année 
prochaine, aux Sables d'Olonne, du 18 
au 21 juin, et portera sur le problème 
familial maritime. 

« L'amertume, commence Jules 
Zirnheld, c'est le sentiment des 
vaincus, l'anxiété celui des faibles 
et l'assistance nombreuse à ce 
meeting nous prouve que nous som 
mes victorieux et forts. C'est donc 
une sereine confiance qui nous ani 
me ». Il souligne ensuite les difîé 
rences de doctrine entre la C.G.T, 
et la C. F. T. C. Puis, parlant de la 
différence des métohdes d'action, il 
s'élève contre ceux qui, refusant 
toute collaboration pour aboutir 
unrésultat raisonnable, ne songent 
qu'à supprimer toutes les forces qui 
s'opposent à eux. Quoi d'étonnant 
qu'ils s'en prennent à des syndicats 
qui cherchent à discuter loyale-
ment ? Traitant ensuite de l'occupa-
tion des usines, le président de la 
C. F. T. C. s'écrie : « Nous ne pou-
vons accepter l'occupation, atteinte 
à la propriété privée. Il se peut 
qu'un jour la propriété ne soit plus 

Devant le fait accompli, brutal, 
de la dévaluation monétaire, consé-
quence d'erreurs qu'elle n'a cessé 
de dénoncer et dont les auteurs ont 
encouru les plus graves responsa-
bilités, la Confédération Française 
des Travailleurs Chrétiens demande 
que des mesures promptes et effi-
caces soient adoptées en vue de ga-
rantir aux individus et aux familles 
sur le sol français, un niveau con-
venable d'existence. 

Elle rappelle que, dès son 7" con-
grès, en mai 1926, elle a suggéré 
que les variations de salaires soient 
calculées en fonction du coût de la 
vie et par le moyen de conventions 
collectives ; elle avait aussi pro-
posé que les fluctuations du coût de 
la vie soient établies officiellement, 
par l'emploi de méthodes garantis-
sant l'exactitude des indices tri-
mestriels. 

Elle estime ne pas trouver, en ce 
qui concerne les mesures sociales, 
les garanties nécessaires dans les 
textes actuellement votés par les 
Chambres, d'autant que les expé-
riences antérieures l'ont rendue 
ceptique quant aux résultats à at-

tendre de l'application de ces textes 
En conséquence, elle réclame de 

nouveau le vote d'une loi instituant 
des minima de salaires sur la base 
du coût de la vie contrôlé, confor-
mément au projet déposé par M 
Meck et plusieurs de ses collègues, 
sur le bureau de la Chambre des 
Députés, en décembre 1935 et juin 
1936. 

Elle demande le vote aussi rapide 
que possible de cette loi et souhaite 
qu'en attendant, des mesures légis-
latives soient prises en vue de pré-
munir les salariés, contre les consé-
quences éventuelles de la déprécia-
tion du franc. 

Observant, par ailleurs, que les 
organismes compétents, en particu 
lier le Conseil National Economi 
que, n'ont pas été interrogés, et 
que le Gouvernement a réserevé à 
la Confédération Générale du Tra-
vail le privilège exclusif d'une con-
sultation dans cette circonstance 
grave, la C. F. T. C. décline, pour 
sa part, toute responsabilité dans 
la suite des événements. 

(rr Octobre 1936). 

La représentation 
de la C.F.T.C. 

au Conseil National 
Economique 

Une loi en date du 19 mars 1936 
a fixé l'organisation et le fonction-
nement du Conseil National Eco-
nomique ; plusieurs décrets parus 
à la fin du juillet en ont détbrminé 
l'application. 

Rappelons que cette loi visait 
à la réorganisation du C. N. E., 
lequel existait déjà. Dans l'ancien 
organisme, la C. F. T. C. y était 
représentée par trois délégués em-
ployés. Dans le nouveau, elle pos-
sède six délégués employés et un 
délégué ouvrier. Ce sont : dans la 
section des Industries textile, du 
vêtement ,des étoffes et de la mo-
de, Louis BLAIN, secrétaire gé-
néral de la Fédération du Textile. 
Dans la section du Commerce de 
l'Alimentation ; Jules ZIRNHELD, 
Président de la C. F. T. C, et Mar-
cellin ARMAND, secrétaire géné-
ral du Syndicat des Employés. 
Dans la section du Commerce, au-
tre que celui de l'Alimentation : 
Gaston TESSIER, secrétaire géné-
ral de la C. F. T. C, et CLEMENT, 
Président de la Fédération des 
Employés. Dans la section du Cré-
dit, de la Banque et des Assuran-
ces : Marcel POIMBŒUF, secré-
taire général de la Fédération des 
Employés, et Mlle LAFEUILLE, 
secrétaire générale de la Fédéra-
tion des « Capucines ». 

Cette représentation, si intéres-
sante qu'elle soit, est cependant in-
suffisante. Aussi faut-il que chaque 
syndiqué, par son active propagan-
de, augmente la puissance numéri-
que de la C. F. T. C. et lui per-
mette ainsi d'avoir toute l'influen-
ce qu'elle est en droit d'exercer 
dans les organismes officiels 
comme sur le terrain professionnel. 

-XX-

L'Affaire 
de Clermont-Ferrand 

capitaliste. En attendant, nous fe-
rons tous nos efforts pour que les 
véritables dirigeants de l'économie 
soient ceux qui participent réelle-
ment au travail et non seulement 
ceux qui touchent des dividendes » 

Zirnheld souligne encore les con-
tradictions et les variations de la 
C. G. T. Puis, notant que le plan de 
la C. F. T. C. sert de base aux réa-
lisations d'un gouvernement socia 
liste qui, d'ailleurs, défend la liberté 
syndicale (discours de M. Blum à la 
Chambre, le 28 septembre dernier) 
il jette un cri de confiance et con 
jure les syndiqués chrétiens de gar-
der toujours envers leurs frères de 
travail l'attitude de charité qui 
convient à des chrétiens. 

Jean DANNENMULLER. 

Saisie des répercussions qu'ont 
eues, même à l'étranger, certains 
bruits tendancieux, la Confédéra-
tion Française des Travailleurs 
Chrétiens se voit obligée à rompre 
le silence qu'elle avait voulu garder 
sur les événements de Clermont-
Ferrand. 

Sans préjuger les résultats de 
l'instruction en cours, la C. F. T. C. 
tient à déclarer, après enquête, que 
le « Syndicat Professionnel des 
Produits Chimiques » de Clermont-
Ferrand, qui lui est affilié, n'a tenu 
aucune réunion, n'a pris aucune 
décision, n'a donné aucune consi-
gne ayant pour objet 1' « occupa-
tion » de la Préfecture du Puy-de-
Dôme. 

D'après les renseignements re-
cueillis, cet épisode n'aurait été, à 
son début, qu'une démarche spon-
tanée de salariés des établisse-
ments en cause, ouvriers et em-
ployés non syndiqués, ou syndiqués 
de diverses tendances, désirant de-
mander aux Pouvoirs Publics d'as-
surer la liberté du travail. 

(15 Septembre 1936). 
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Réunion du Conseil de] l'Union Régionale 
du 27 Septembre i 

Comme il fallait s'y attendre, 
après les événements de ces der-
niers temps, ce fut une réunion im-
portante, tant par le nombre de dé-
légués que par les sujets traités. 

Foulon, le sympathique président 
de l'U. R., ouvre la séance à 9 h. 30 
devant une bonne centaine de mili-
tants venus de tous les coins de la 

'région (Vendée, Deux-Sèvres, Mai-
ne-et-Loire, Vienne et Loire-Infé-
rieure). 
, Le Secrétaire général donne lec-
ture de la liste des nouveaux syn-
dicats admis par la C. F. T. C, liste 
éloquente dont une partie seule-
ment, .par suite des formalités re-
quises, est admise à l'U. R. 

Ce sont : 
Syndicat du Personnel de la Cie 

du Gaz de Nantes, Syndicat du Per-
sonnel Horticole et Maraîcher de 
Nantes, Syndicat du Personnel de 
l'industrie de la Bonneterie et P. S. 
de Nantes, Syndicat du Personnel 
de l'Alimentation de Nantes, Syndi-
cat des Agents de Maîtrise et Em-
ployés de la Chambre de Commerce 
de Nantes ; Syndicat des Travail-
leurs des Mines de la Brutz, de 
Soulvache (L.-I.) ; Syndicat des 
cuirs et peaux et connexes de Niort ; 
Syndicat du personnel de l'Hospice-
Hôpital de Niort ; Syndicat des Ser-
vices Hospitaliers de la Loire-Infé-
rieure; Syndicat des Services Hospi-
taliers de Vendée ; Syndicat des Em-
ployés, Ouvriers et Voyageurs du 
Commerce des grains et graines, 
dérivés et produits du sol, de Sau-
mur et environs; Syndicat des Tra-
vailleurs de la Terre de Bressuire ; 
Syndicat des Ouvriers du Bâtiment 
de la région Nazairienne ; Syndicat 
de l'Habillement de la région de 

DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Francis, 4e enfant de notre, cama-
rade Francis Joffreau, secrétaire du 
Syndicat du Bâtiment de Nantes. 

René, fils de notre camarade Marius 
Dùbar, du Syndicat de la Métallurgie 
de Nantes. 

Michelle, fille de notre camarade 
Roger Récher, du Syndicat des Tech-
niciens, Agents de Maîtrise et Em-
ployés des Constructions Navales de 
Saint-Nazaire. 

-Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour les 
bébés. 

MARIAGES 
Nous apprenons avec plaisir le 

mariage de : 
Louis Blanchard, de Nantes, avec 

Mlle Anna Eveillard. 
Henri Haissant, du Syndicat des 

Mines .de fer de la Brutz, avec Mlle 
Eugénie Tripon, fille de notre cama-
rade Louis Tripon, du même syndicat. 

Emile Buret, du même syndicat, 
avec Mlle Germaine Gautier. 

Mlle Jeanne Girault, du Syndicat 
des Techniciens de Saint-Nazaire, 
avec M- Lemarchand. 

•Nos meilleurs voeux de bonheur 
aux nouveaux époux. 

DÉCÈS 
Nous avons la douleur d'apprendre 

le décès de : 
M. l'abbé Branchereau, parent de 

Mlles Branchereau, du Syndicat de 
l'Aiguille de Nantes. 

Mme Redon, parente de Mlle Redon 
Vice-Présidente du même syndicat. 

Francis Gourdon, du Syndicat des 
Minés de fer de la Brutz, et sa fem 
me, née Marie Jarret. 

Mlle Marthe Renondineau, du Syn-
dicat des Techniciens et Employés de 
Saint-Nazaire. 

Mme P. Audran, épouse de notre 
camarade Pierre Audran et mère de 
notre camarade Albert Audran, du 
Syndicat des Ardoisiers de Trélazé 

A nos amis dans la peine, nos plus 
chrétiennes condoléances et l'assu-
rance de nos ferventes prières. 
— . XX 

Les Vignes 
à Complant 

L'abondance des matières nous a 
obligés en août et septembre, et nous 
oblige en octobre à publier en supplé-
ment les articles de notre correspon-
dant Joseph Bretonnière. Ces articles 
paraîtront prochainement en brochu-
re et seront accompagnés de pièces 
justificatives. La vérité historique et 
juridique est enfin établie. Les super-
cheries de Boulay-Paty, Lucas Cham-
pionnières et Sibille, qui ont fait du 
complanteur propriétaire foncier du 
comptant, un simple fermier, sont en-
fin dévoilées. A la veille de la loi pro-
posée par M. Le Cour Grandmaison, 
la question pourra enfin être étudiée 
et l'affaire traitée sans que soient mé-
connu les intérêts du Complanteur. 

N.-B. — « La Voix des Paysans » 
de Vendée, publie en octobre le bail 
à ferme de la Sauzinière, auquel Lu-
cas-Championnière, puis Sibille ont 
assimilé le bail à complant. 

Niort ; Syndicat du Livre-Papier et 
parties similaires de Niort ; Syndi-
cat des Employés du Commerce et 
de ^'Industrie de Châteaubriant ; 
Syndicat des Employés du Com-
merce, de l'Industrie et de la Ban-
que de Bressuire ; Syndicat du Bâ-
timent, ameublement èt parties si-
milaires de Bressuire; Syndicat des 
Employés cocassiers de Breloux-la-
Crèche (D.-S.) 

Puis voici le rapport d'activité de 
ces derniers mois. Inutile de dire 
combien i! est chargé;. Après avoir 
rappelé la position prise par la C. 
F. T. C. dès le début des grèves, 
Beillevaire fait le bilan des conven-
tions collectives signées, i^oit par 
nous seuls, soit en cartels aveu- la 
C. G. T. : convention d,e la Bonne-
terie, Blanchisserie, Horticulteurs, 
Ameublement, Chaussure, Textile, 
Employés de l'industrie, du Com-
merce, de la Nouveauté, ouvriers 
des cuirs et peaux, bâtiment, haute 
couture, mode, etc., etc.. 

A travers toute notre Union Ré-
gionale, dans diverses professions, 
des grèves ont été menées avec suc-
cès et, dans l'ensemble, nous pou-
vons nous féliciter des résultats ob-
tenus. Quand on saura que l'Union 
a au moins triplé ses effectifs, on 
peut avoir confiance dans notre syn-
dicalisme. 

Rapport d'activité très succinct, 
que va compléter l'échange de vues 
qui suivra, auquel prendront part 
les employés et techniciens de St-
Nazaire, qui expliquent leur belle 
attitude pendant le conflit des chan-
tiers,.;:, là, leur syndicat a doublé 
S3s effectifs. Les métallurgistes, de 
Lt même ville dénoncent les ma-
nœuvres des ex-unitaires devant la 
grève, et nous assurent que nom-
bre d'ouvriers ont rejoint le Syndi-
cat Chrétien. 

Niort, dont l'activité' vit d'heu-
reux résultats, dit ses difficultés 
quant aux Syndicats d'Employés, 
difficultés compensées largement 
par les succès des Syndicats. cuirs 
et peaux et hospitaliers. Bressuire, 
a vu naître les Syndicats du Bâ-
timent, des travailleurs de la Terre, 
dss employés. Cholet et: sec envi-
rons comptent maintenant plus de 
cinquante syndicats. „ 

Niort pose sa candidature pour 
organiser, le .Congrès, de 1937. Le 
Conseil l'accepte à l'unanimité. 
, V §'£'h ' ••*.»** ;f - T« .'' . 

Un déjeuner fraternel réunit tous 
les conseillers dans une des salles 
da la rue de Bel-Air. Au dessert,et 
suivant la coutume, Foulon porta 
un toast à la prospérité de nos or-
ganisations. 

** 

L'après-midi fut aussi animée que 
la matinée. 

La révision des statuts entraîna 
un certain nombre de .discussions 
qu'il serait superflu de reproduire 
ici. D'ailleurs, la plupart des pro-
positions ne seront définitives qu'à 
l'assemblée générale de décembre 
prochain. La question d,es Unions 
Départementales vint également sur 
le tapis, et il fut décidé d'en créer 
au plutôt dans les départements 
qui n'en avaient pas encore. 

Enfin, pour permettre à l'U. R. 
d2 faire face à ses nouveaux be-
soins, l'assemblée vota, à une gros-
se majorité, le versement de la som-
me de 2 fr. 50 par membre nouveau 
pour la fin dé l'année. 

* 

Mile Henriette Bosselut fit ensuite 
un compte rendu vivant gt détaillé 
de la Semaine d'Etudes de Bier-
ville. 

* -.- ■■** 

Beillevaire donna quelques con-
signes indispensables pour le déve 
loppement de nos Syndicats, dont 
les suivantes : conseils et assem-
blée générale doivent être tenus 
régulièrement ; s'efforcer que tous 
les dirigeants lisent « Syndicalis 
me » et tous les membres « La Voix 
des Travailleurs >>. Prévoir enfin de 
fréquentes réunions dé délégués 
d'atelier. 

' ** m..... . 

Charles Nassivet, qui doit pren-
dre en mains, prochainement, les 
services administratifs de l'U. R. et 
de l'Union Nantaise, exposa un pro-
jet financier de prêts gratuits. Une 
circulaire ultérieure dohnera toute 
précision à tous les Syndicats. 

* 

Charles Mabit proposa à la ré-
flexion des délégués l'intérêt qu'il 
y aurait à créer à Nantes, en 1937, 
une Ecole Normale Ouvrière pour 
la région de l'Ouest. Là encore, une 
circulaire mettra la question au 
point. , 

Foulon tira les conclusions, de 
cette journée féconde et montra 
surtout la nécessité de former tou-
jours de nouveaux militants pour 
mettre au service de la classe ou-
vrière un syndicalisme juste, sin-
cère et libre. 

A NANTIS 
« Pour la Couronne » 

La Commission des temps libres 
rappelle à tous les membres des syn-
dicats de l'Union Nantaise, qu'une 
série de six représentations théâtra-
les a été organisée pour la saison 
1936-1937. 

Ces représentations seront données 
avec le concours de la troupe du 
Théâtre « Comioedia », la célèbre trou-
pe qui débuta en 1926 et donna de 
nombreuses représentations tant à 
Qraslin qu'à la salle Colbert et Bel-
Air. Notre salle St-Michel les a éga-
lement reçus et ils ont présenté avec 
un succès sans précédent, la pièce bien 
connue : « LE FLIBUSTIER ». 

Pour ouvrir la série des représen-
tations une œuvre sublime est inscri-
te au programme : 

« POUR LA COURONNE » 
Drame en 5 actes, en vers, de Fran-

çois Coppée, qui fut présenté pour la 
première fois, au. Théâtre de l'Odéon, 
le 19 janvier 1895. 

Nous croyons inutile de vous en di-
re davantage sur cette pièce, que les 
succès nombreux déjà obtenus, ont 
qualifiés de chef-d''œuvre. 

Cette œuvre sera présentée à la sal-
le Saint-Michel, le dimanche 25 ncto 
bre. Ouverture des portes à 14 h. 30 
lever du rideau, à 15 heures précises. 

La location sera ouverte au Syndi 
cat de la rue de Bel-Air. Le prix des 
places est de 5 francs les premières 
4 francs les secondes. 

Nous ne doutons pas que tous les 
syndiqués se feront un plaisir de ve 
nir nombreux applaudir les acteurs de 
Comœdia, et que le dimanche 25 octo-
bre, la salle Saint-Michel sera com-
ble. 

Venez donc nombreux et amenez 
vos amis, vous ne le regretterez pas 
D'avance, la commission des temps 
libres, chargée de l'organisation de 
ces séances, vous en remercie. 
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Syndicat professionnel 
dn Personnel Municipal 

Liberté syndicale 
A l'heure où ces lignes sont écri 

tes, les revendications du personnel 
municipal sont encore à l'étude. Il 
est donc délicat de commenter la 
situation, et nous nous contentons 
de souhaiter qu'à la parution de no-
tre journal satisfaction nous soit 
enfin donnée, du moins quant au 
réajustement de nos traitements, 
selon le coût de la vie. 

Néanmoins, ayant appris « offi-
cieusement » que le projet de la 
commission paritaire allait devenir 
une réalité, nous croyons devoir, 
d'ores et déjà, donner notre opinion 
sur le mode d'élection envisagé. 

Sans doute, croit-on nous donner 
un semblant de satisfaction en ce 
que la dite commission sera consti-
tuée, comme nous l'avons maintes 
fois demandé, par voie d'élection 
(n'avait-on pas songé au choix des 
délégués dans le groupement le plus 
représentatif?) et par la représen-
tation du personnel de chaque ser-
vice ou services assimilés (thèse 
professionnelle en face de la dési-
gnation de tel ou tel dignitaire). 
Mais, il y a un mais... si l'on devait 
accepter ces propositions trop lo 
giques pour être réfuées à priori 
il ne fallait pas non plus négliger la 
tendance au « monopole syndical » 
de la C. G. T. 

Aussi a-t-on laborieusement cher-
ché et enfin trouvé le joint. Il ne 
s'agit pas moins que du scrutin de 
liste, procédé annihilant implaca 
blement les principes de l'élection 
proprement dite et de la représen 
tation par services. 

Qu'importe! la C. G. T., et éven 
tuellement ses colistiers auront 
seuls droit au chapitre. C'est donc 
un résultat forcé que l'on obtien-
dra à la manière hitlérienne, en dé-
pit des critiques que la dite C.G.T 
formule à cet égard. 

Le comble est que ce sont les mê-
mes qui s'intitulent les champions, 
sinon les sauveurs, de la démocra 
tie et les apôtres du Pain, de la 
Paix, et surtout de la LIBERTÉ. 

Jolie perspective que le program-
me de la C. G- T. 

Pour le Conseil Syndical 
R. GLOTIN. 
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il y a un trop} grand espace entre 
les échelons ' : 60 points entre les 
index 474 et'534. Pourquoi né pas 
avoir fixé la même échelle de 20 
points au-dessus et au-dessous des 
Index... 

Pour l'instant, ceci n'est pas en-
core le plus critique. Il y a une me-
nace plus sérieuse, c'est que l'on 
veut porter atteinte à la titularisa-
tion. Pourquoi la préconiser d'un côté 
dans les statuts, pour d'un autre vou-
loir la supprimer. Ceci, nous ne 
l'accepterons à aucun prix. Nous ne 
voyons pas pourquoi, pour sa part, la 
Ville respecterait l'engagement don-
né à un concessionnaire qui veut se 
dérober à ses. engagements ? 

L'avenant que l'on nous présente 
contient tout d'abord un peu de 
sucre : augmentation des jours de 
congés payés (un jour par deux an-
nées de présence), mais cela c'est 
pour nous faire avaler plus facile-
ment la pilule : congédiement pour 
suppression d'emploi, mais nous ne 
sommes pas assez naïfs. Les suppres-
sions d'emploi se font automatique-
ment à la S.IST.E., car on ne remplace 
ni les morts, ni les retraités, ni les 
blessés du travail. Cela sufffit. 

A la place de cet article 19 C que 
l'on nous présente, nous en propo 
sons un autre' : 

« Un agent'titulaire ne pourra être 
« renvoyé de la S.NE. que dans les 
« cas prévus à l'art. 16 des Statuts 

« En cas de suppression d'emploi 
« tout agent titulaire devra être 
« pourvu d'un 'emploi identique dans 
« un service similaire. » 

Voilà notre position : elle est nette 
et ne laisse aucune porte de derrière. 

Maintenant, je voudrais préciser la 
façon dont lè Syndicat a été fondé, 
ceci pour répondre à une critique qui 
nous a été faite, à savoir que le Syn-
dicat Indépendant avait été fondé par 
les patrons. Cette accusation porte 
à faux. C'est même parce que la Di-
rection avait refusé de recevoir le 
Président du Syndicat des Employés 
auquel notre section était rattachée, 
ou plutôt avait refusé de l'écouter 
après l'avoir convoqué, que notre 
Syndicat Indépendant du Personnel 
de la Société Nantaise d'Electricité 
a été fondé, et n'a usurpé aucun titre 
d'autre Syndicat. 

D'ailleurs, je tiens à la disposition 
de quiconque les lettres écrites à la 
Direction et les réponses de celles-ci. 
Et je crois que, après les avoir lues, 
il faudrait être d'absolue mauvaise 
foi pour' -direj-fjue notre Syndicat a 
été fondé par ■►'es patrons. 

Le; Sëcxëtëire : ROUJOUX. 
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Aussi, si vous voulez être instruits 
sur le rôle, les moyens d'action et les 
buts du Syndicat Chrétien, venez tous 
à la réunion qui aura lieu, à l'Hôtel-
Dieu, salle des consultations gratui-
tes, le mercredi 23 septembre, à 
18 h. 30. 

Nous avertissons que si la moindre 
pression est exercée sur vous, pour 
vous empêcher d'assister à cette réu-
nion, nous sommes capables d'aller 
vous chercher dans les services et de 
soumettre à l'appréciation de l'opinion 
publique, les agissements se passant 
dans les hôpitaux. 

LE SYNDICAT. 
La C.G.T. n'est pas à un mensonge 

près. Son audace ne connaît vraiment 
pas de bornes. A vous, camarades ou-
vriers, infirmiers et infirmières, qui 
nous avez donné votre adhésion en 
toute confiance et sans la moindre 
pression, à vous qui avez en mains vo-
tre carte syndicale dûment timbrée 
depuis plusieurs mois, la C.G.T. a le 
toupet de venir vous dire que vous 
n'avez encore reçu, contre votre coti-
sation, ni carte ni timbre... 

Une telle effronterie vous donne 
une idée de la bonne foi de ces gens-
là, ainsi que de la somme de bobards 
et de calomnies dont ils sont capables. 

La C.G.T. est furieuse d'avoir été 
supplantée par notre Syndicat, voilà 
pourquoi elle rage. 

Qu'avait-elle donc fait de si mer-
veilleux pour vous jusqu'à ces temps 
derniers, pour prétendre vous enrô 
1er ? 

Rien, trois fois rien. 
Ne pouvant rien sur vous par la 

persuasion, voici que maintenant elle 
menace : c'est la meilleure preuve de 
son impuissance. 

D'ailleurs la menace n'a nullement 
été exécutée, bien que, à cette fameu-
se réunion qui s'est tenue dans la salle 
des consultations gratuites, on n'a pu 
compter, y compris les « orateurs », 
que 6 figurants !... 

Sans doute la C.G.T. a-t-elle appris 
qu'il n'y avait eu aucune pression, et 
qu'elle a tout de même compris que le 
personnel se rendait parfaitement 
compte de la « valeur » exacte de son 
syndicat. 

O. SPITALIER. 
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A la S. IV. E. 
La grève, qui a amélioré d'une ma-

nière assez sensible nos- salaires, ne 
nous a pas apporté erteore ce que 
nous, demandions en mars 1935, à 
savoir des minima de salaires plus 
élevés. Nous avions fait la preuve, 
dans un article d'avril 1935, qu'il 
fallait à un ménage de deux enfants 
au moins 1.000 francs pour vivre 
décemment. Mais la vie continue à 
augmenter. Je *sais bien que nous 
avons la fameuse échelle mobile, mais 

Syndicat 
professionnel des 
P. T. T. (CFTC) 
Le 18 septembre, une délégation 

du Syndicat Professionnel des P. 
T. T. (toutes catégories), a été re-
çue par M. Otte, Directeur Régio-
nal, à Nantesi 

Cette entrevue avait pour but, 
outre la présentation des délégués, 
d'informer M. le Directeur Régional 
de la formation, à Nantes, d'une 
section du Syndicat Professionnel 
des P. T. T. pour la Loire-Infé-
rieure. 

Après l'exposé fait par la déléga-
tion, M. Otte a déclaré aux délé-
gués qu'il examinerait avec bien-
veillance toutes les revendications 
qu'ils lui soumettiaient, et étudie-
rait avec intérêt les suggestions qui 
lui seraient présentées. 

- ^— —X X——-. 

Syndicat 
du Personnel 

Hospitalier de la 
Loire-Inférieure 

Nouvelles Sections 
Notre Syndicat compte depuis 

quelques semaines deux nouvelles 
sections, l'une à Châteaubriant, l'au-
tre au Croisic. 

Nous en reparlerons. 
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Nos deux Syndicats 
masculin et féminin 

d'Employés 
fusionnent pour former 

le Syndicat mixte 
des Employés de Nantes 

et environs 

Le matin du 23 septembre, le 
Syndicat cégétiste du Personnel des 
Hospices Civils de Nantes, faisait dis-
tribuer par un camarade, copieuse-
ment abreuvé au préalable, le tract 
ci-dessous : 

A tous les camarades infirmiers, 
veilleurs, veilleuses, 

Eh bien ! en avez-vous assez de vo-
tre expérience du Syndicat Chrétien... 
Combien cela vous a-t-ïl rapporté f 
Avez-vous déjà vu un syndiçat récla-
mer trois mois de cotisations d'avan-
ce et qui ne délivre ni cartes, ni tim-
bres syndicaux ? 

Qu'avéz-vous' obtenu... Rien... ou 
presque. 'Vous a-t-on accordé des li-
bertés nouvelles f..'. Non seulement on 
vous demande^dje l'argent, comprenez-, 
vous enfin que ce syndicat où on vous 
a forcé , d'f.dfyër&r, sous menace de 
envoi, n'a pour but que de vous em-

pêcher de venir à nous parce que cela 
porte ombrage'.jiux bonnes sœurs et 
à leur toute puissance. 

A l'occasion de leur fête patro-
nale, la Saint-Michel, les deux Syn-
dicats chrétiens des Employés mas-
culins et féminins ont tenu une as-
semblée générale. 

A l'issue de la messe, célébrée en 
la chapelle de la rue Dugommicr et 
au cours de laquelle le R. P. Leva3-
seur prit la parole, les syndiqués se 
sont réunis en grand nombre salle 
Saint-Michel. Réunion importante, 
très importante : l'ordre du jour 
comportait, en effet, la fusion des 
deux syndicats existants en un syn-
dicat mixte unique, groupant tous 
les employés, hommes et femmes, 
de Nantes et environs. 

Il est certain qu'une telle mesure, 
riche en répercussions pour l'ave-
nir, s'imposait : dans presque tou-
tes les maisons du commerce ou de 
l'industrie, un groupement unique 
rassemble le personnel tant mascu-
lin que féminin pour la défense des 
intérêts communs. 

La séparation de ces groupe-
ments en syndicats différents ne 
pouvait que rendre mains facile le 
travail syndical et plus aléatoires 
les résultats. 

(A Suivre). 
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 Voici que les récentes lois 
sociales viennent rendre notre po-
sition littéralement intenable. 

Il nous est tout à fait impossible 
en effet, de tenir le coup devant 
l'augmentation énorme des frais 
généraux que nous avons à sup-
porter depuis le l'1' juillet dernier, 
et que nous ne pouvions empêcher 
qu'en fermant purement et simple-
ment nos bureaux, mesure grave 
que, pour le moment du moins, 
nous avons voulu éviter à tout 
prix ! 

Le pire, c'est que, du côté des 
Compagnies, on ne semble pas se 
rendre suffisamment compte du 
tragique de notre situation 

 On a tout de même consenti 
à nous accorder, — Oh ! temporal 
rement ! — des surcommissions 
qui, nos sondages concordent sur 
ce point, représentent à peine, pour 
les grosses agences, la moitié de la 
surcharge des appointements im-
posée par le personnel 

Voilà l'opinion dans le cadre na 
t ion al. Ceux qui travaillent dans 
ces agences savent déjà juger ces 
passages et en peser, (ce ne sera 
pas trop difficile, ni bien lourd), la 
vérité. 

Et, dans le cadre local, à Nan 
tes, la situation vient encore se 
modifier. 

Si la Fédération accepte pour 
elle et ses adhérents, l'obligation 
de l'application des nouvelles lois 
sociales, ces messieurs de Nantes 
n'en reconnaissent pas du tout 
cette obligation. 

Ces messieurs de Nantes, sont 
une catégorie tout-à-fait à part du 
monde des assurances. Ils font par-
tie des « professions libérales » 
et ne sont pas soumis aux lois ap-
plicables seulement, d'après eux 
aux employés du Commerce et de 
l'Industrie. 

Ces messieurs de Nantes admet-
tent très bien que soient signées 
des conventions collectives entre 
la Direction et les employés des 
Compagnies d'assurances, mais ils 
sont opposés à toute amélioration 
du sort de leurs subordonnés. 

Cependant, il ne restent pas 
inactifs et, malgré la non-obliga-
tion qu'ils en ont, viennent de dé-
cider, dans un geste très large, 
d'accorder... la semaine anglaise 
à leur personnel ! (application de 
la loi sociale des 40 heures). 

Ils n'ont pas refusé non plus de 
discuter avec nous un contrat col-
lectif, et par la suite un bordereau 
de salaire mais, bien entendu, les 
clauses du contrat et les prix du 
bordereau de salaires sont telle-
ment insuffisants que nous nous 
sommes refusés, après un court 
examen, à signer quoi que ce soit... 
qui ne donnât pas, dans une mesu-
re équitable, satisfaction à nos 
mandants. 

Et maintenant ? Maintenant, 
ces messieurs de Nantes ont obte-
nu, eux aussi, des sur-commissions 
qui pourraient tout de même nous 
permettre d'obtenir le bénéfice des 
lois sociales. 

Groupons-nous donc davantage, 
afin que mieux unis, nous puissions 
défendre notre point de vue, et 
faire aboutir rapidement une amé-
lioration nécessaire à notre condi-
tion de vie, dans l'esprit de la 
ferme et loyale collaboration qui 
a toujours animé notre groupe-
ment. D. P. 
.—: .—_x x —— 

A Basse-Indre 
Chez les Métallos 

Le dimanche 23 août dernier, à 10 
heures précises, le Syndicat Profes-
sionnel de la Métallurgie et Parties 
similaires de Basse-Indre tenait sa 
première réunion générale à la salle 
Saint-Joseph. 200 membres < étaient 
présents lorsque notre Président Ja-
han ouvrit la séance en souhaitant 
la bienvenue à nos camarades et en 
les remerciant d'être venus si nom-
breux malgré la période des vacan-
ces. • • 

Il donna lecture du contrat collectif 
en cours aux Forges de Basse-Indre, 
puis passa la parole au Secrétaire 
qui nous fit l'historique du Syndicat 
et souligna l'activité de celui-ci, qui 
a créé trois nouvelles sections en deux 
mois environ. 

Il cita plusieurs faits de liberté syn-
dicale telle que la comprennent les 
cégétistes, à savoir les pressions, me-
naces faites à nos camarades chré-
tiens et termina son brillant exposé en 
faisant un vibrant appel aux catholi-
ques encore hésitants pour qu'ils 
viennent grossir nos rangs et appuyer 
notre action. 

La parole fut ensuite donnée au dé-
légué de la section des employés qui 
présenta le contrat collectif qu'ils 
avaient d'ailleurs élaborés en collabo-
ration avec les délégués employés de 
la C.G.T., plus compréhensifs que 
leurs camarades ouvriers. 

Le trésorier fit un compte rendu 
précis et réconfortant pour un début 
de l'état financier du Syndicat, et .ex-
pliqua la marche de ce service. 

Le délégué de l'Union Nantaise, le 
camarade Duhamel, après avoir féli-
cité nos dirigeants et adhérents, pour 
la bonne marche et la rapide exten-
sion du Syndicat, parla de la loi de 
40 heures et ses répercussions, du 
contrat collectif en général, des con-
gés payés et termina son brillant ex-
sous les applaudissements de l'assem-
blée. 

La séance fut ensuite levée et nos 
camarades quittèrent la salle tout à 
fait renseignés sur les nouveaux pro-
blèmes surgis ces derniers temps, 
conscients de leurs forces et prêts à 
aller partout montrer leur confiance 
inaltérable dans l'avenir des travail-
leurs chrétiens au sein de la C.F.T.C. 
et décidés à coopérer à son extension 
et son influence dans le milieu ou-
vrier. . ■,-

Infirmières 
garde-malades 

Nous rappelons que notre section 
d'Infirmières garde-malades a tou-
jours sa permanence 8, rue de Bel-
Air. 

Nous avons toujours des demandes 
d'emploi non satisfaites, nos syndi-
quées .étant, pour ainsi dire, « enle-
vées comme des petits pains ». 

Avis à celles qui hésitent encore à 
se syndiquer et qui cherchent vaine-
ment un emploi. 

 x. .—_ 
Le Comité rappelle à nos camarades 

qu'il tient, 21, rue du Calvaire, une 
Permanence le jeudi, de 18 heures à 
19 heures, et le dimanche, de 9 heures 
à 10 heures, et souligne les excellents 
résultats obtenus par le cran et la 
bonne propagande de nos camarades 
de Couëron, ainsi que le bon accueil 
fait à leur délégation par la direction 
de Pontgibaud. 

 X X- ;—— ■ 

UNION NANTAISE 
Bibliothèque 

Nous rappelons à tous nos camara-
des, que l'Union Nantaise possède une 
bibliothèque où plusieurs milliers de 
liyres sont à leur disposition, moyen-
nant une modique cotisation mensuel-
le de 0 fr. 50, destinée au renouvelle-
ment et à l'entretien des livres. 

Permanences : le mercredi, de 19 
heures à 20 heures ; le samedi, de 
17 h. 30 à 18 h. 30 ; le dimanche, de 
10 heures à 11 h. 30. 

Livres mis en service au 1" octobre 
1936 : 

L'empire des Sans Dieu, de. Pierre 
Croydis — 120-C-13, de Rosmer — 
L'As de Trèfle, de Georges Thierry 
— La Petite fille de Bois-Colombe, 
de Jacques Decrest — La Douloureu-
se Victoire, de Delly — L'Autre Mi-
racle, de Henri Ardel — Des gamines 
sans importance, de Simone Canti-
neau — L'Ile Aérienne, d'André Star 
— La Jeune fille emmurée, de Delly. 

Employés d'Assurances 
Il est de notre devoir de mettre 

au courant les employés des agen 
ces d'assurances de la façon dont, 
à Nantes, les agents envisagent 
l'application des lois sociales ! 

Pçur rendre plus exacte la situa-
tion, nous empruntons à l'organe 
officiel de la Fédération Nationale 
des Syndicats des Agents généraux 
d'Assurances, numéro d'octobre, 
quelques passages... éloquents d'un 
article de première page, intitulé : 
« L'heure des décisions ». 

Elle a sonné pour nous. 
Tout, par ces temps troublés, 

contribue à nous donner figure 
d'assiégés d'une place forte, qui 
voient se resserrer chaque jour le 
cercle de leurs ennemis, qui n'ont 
plus le choix qu'entre la capitula-
tion, ta famine ou la sortie déses-
pérée 

A SAINT-NAZAIRE 
UNION LOCALE 
L'Union Locale Nazairienne célè 

brera sa fête annuelle le 18 octo 
bre. Pour la première fois, les syn 
diqués chrétiens se réuniront i 
l'église Saint-Nazaire où la messe 
de 9 heures sera célébrée à leur in 
tention. Le sermon sera donné par 
M. le Curé de Saint-Nazaire, que 
tous nos syndiqués et nos amis vou 
dront entendre. 

À 10 heures, une assemblée gêné 
raie groupera tous nos adhérents à 
la permanence, 20, rue du Maine. 
Au cours de cette réunion, Charles 
Mabit, le dévoué propagandiste de 
l'U. R., traitera de la position des 
Syndicats Chrétiens devant les évé-
nements actuels. 

Tous voudront assister à cette 
réunion et applaudir le conférencier 
dont l'éloge n'est plus à faire. 

As-tu payé 
ta cotisation 
de ce mois ? 

Syndicat 
du bâtiment 

L'Union Nazairienne est heureu-
se d'annoncer la récente affiliation 
du Syndicat Chrétien du Bâtiment 
de la région nazairienne. Ce nou-
veau syndicat, qui groupe déjà un 
sérieux noyau autour de militants 
dévoués et avertis, est plein de pro-
messes pour l'avenir. La besogne, 
certes, ne lui manquera pas. Son 
champ d'action et de recrutement 
est étendu, mais ses dirigeants, 
nous en sommes sûrs, seront à la 
hauteur de leur tâche. 

Que tous les camarades du Bâti-
ment qui n'ont pas voulu rejoindre 
une organisation qui foula aux 
pieds, trop souvent, leurs principes 
les plus"chers, donnent au plus tôt 
leur adhésion au Syndicat chrétien 
du Bâtiment. Là, ils sont assurés 
de voir leurs intérêts professionnels 
sérieusement défendus en dehors de 
toute question d'ordre politique. 

Pour tous renseignements, les 

FAITES TOUS VOS ACHATS A 
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EX VOIX DES TRAVAILLEUR 

COMPAGNIE FRANCA 
N AN TWE S 

CONFECTIONS POUR DAMES 
OH E M 1 S E RI E 
BONNETERIE 

LES PLUS IMPORTANTS RAYONS DE 

LA MAISON QUI VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 

NANTES 
RAYONS ABA P RIX 

FRANCS TOUS LES OBJETS USUELS 
VENDUS AU-DESSOUS DE 

camarades pourront s'adresser à la 
permanence, 20, rue du Maine, le 
lundi, le mercredi et le vendredi de 
chaque semaine, de 18 à 19 heures. 
■'":

r: "'' ' —-■—xx-—rr~.—. 

Métallurgie 
Permanence : 20 rue du Maine. — 

La semaine : tous les soirs, de 
17 h. 15 à 18 h. 30 ; le dimanche, 
de 9 h. 30 à 11 h. 30. 

'." h2 - -X ■ 

Au sujet du bordereau 
Les camarades qui se croient lé-

sés dans l'application des nouvelles 
taxes inscrites à la convention peu-
vent venir exposer leur cas à la per-
manence, où le nécessaire sera fait 
pour qu'ils obtiennent, dans la me-
sure du possible, satisfaction. 

Sou du Soldat 
Les jeunes syndiqués partant au 

régiment sont priés d'avertir le 
Syndicat, ainsi que de donner leur 
adresse à leur arrivée à la caserne 
s'ils veulent que nous puissions leur 
envoyer en temps voulu quelque 
argent. 

D'autre part, quelques-uns, pen-
dant leur service, ne donnent aucun 
signe de vie. D'autres, auxquels 
nous avons envoyé précédemment 
des mandats, ne nous en ont ja-
mais accusé réception. Enfin, cer-
tains se plaignent de n'avoir jamais 
rien obtenu, quand ils ont oublié 
d'en avertir les militants responsa-
bles et de leur donner leur adresse. 

Toutes ces négligences sont inex-
cusables, et que nos camarades ne 
s'en prennent qu'à eux-mêmes par 
la suite et n'incriminent pas le syn-
dicat.... comme cela se fait trop 
souvent. 
B^'ÎH X 1 

A Poitiers 

UNION LOCALE 
Chaque jour des adhésions nou-

velles nous parviennent. Des pro-
fessions avec lesquelles en d'autre 
temps il n'aurait jamais fallu respondances, ce syndicat aura des 
compter, nous offrent maintenant sections à Châtellerault et à Mont-

spontanément, se sont révélés. 
Le Secrétaire de l'Union a mis 

au point le nouveau Bureau, un 
projet très important de Statut 
du personnel des Hôpitaux de Poi-
tiers, travail représenté par 14 pa-
ges dactylographiées, qui a été 
transmis à la Commission Admi-
nistrative des Hospices. 

A la suite de nos récentes cor-

Les cotisations 
Encore une vieille rengaine qu'il 

faut sortir! Eh oui! il y a des ca-
marades qui oublient de payer leurs 
cotisations, d'autres qui se font ti-
rer l'oreille et n'ont jamais d'argent 
quand on leur présente des timbres, 
et enfin, c'est le comble, certains 
qui ne répondent même pas aux 
lettres et convocations qu'on leur 
adresse à ce sujet. 

Les camarades devraient pour-
tant comprendre qu'au Syndicat 
.nous n'avons pas encore découvert* 
une mine d'or qui nous permettrait 
de verser des allocations sans tou-
cher un seul sou de cotisations. 

Et ils devraient savoir que le fait 
d'adhérer à une organisation, pour 
un sociétaire, implique à celui-ci 
l'obligation d'en accepter les sta-
tuts et de s'y conformer. 

La vie du Syndicat dépend en 
grande partie du paiement régulier 
des cotisations, sans lesquelles il 
nous serait impossible de faire face 
à nos engagements avec les frais 
de toutes sortes : cotisations diver-
ses, C. F. T. C, Fédération, Union 
Régionale, grève, chômage, jour-
naux, correspondance, etc.. 

Le vrai syndicalisme ne consiste 
pas pour le syndiqué à voir son in-
térêt, immédiat, mais plutôt par une 
solidarité constante entre tous les 
membres des Organisations fédé 
rées, à travailler à faire obtenir 
des conditions de travail toujour: 
plus humaines, et plus de bien-être 
pour l'ensemble des travailleurs 

Quant à ceux qui viennent au 
Syndicat dans les moments diffici 
les avec l'espoir de récupérer leur 
cotisation à 100 pour 1 et se reti 
rent ensuite, on ne peut que les 
qualifier de goujats... l'expression 
n'est pas trop forte, et ce sont des 
parasites auxquels il faut refuser 
toute entrée. 

Enfin ceux qui, après plusieurs 
mois de retard refusent de se met-
tre à jour. Ils devraient compren-
dre que la plus stricte politesse con-
siste à donner sa démisison par let-
tre, sous réserve pour nous de leur 
demander, éventuellement, le paie 
ment de six mois de cotisations 
( voir livre 3 du Code du Travail 
art. 8). 

Nous espérons que nos camara 
des comprendront et que les quel 
ques -uns qui se font tirer l'oreille 
voudront bien nous démentir en ve 
nant tout de suite se mettre à jour. 
X ; x 

Indemnité de Grève 
Il y aura encore une certaine 

somme à répartir entre les cama-
rades ayant droit aux indemnités 
de grève (6 mois de présence). Un 
avis passera dans la presse locale 
pour les avertir du lieu et heure de 
la distribution. 

Le Trésorier : R. AYRAULT. 

un large champ d'activité 
Pour sérier .les questions, nous 

examinons ci-dessus chacune 
d'elles séparément : 

Banques. — Une réunion de nos 
adhérents a eu lieu le 24 septem-
bre. Cette réunion avait pour but 
d'examiner la situation de nos ca-
marades employés dans les éta-
blissements qui refusent actuelle-
ment d'appliquer la Convention 
collective de travail, et répondre 
à l'enquête du Ministère du Tra-
vail relativement à l'application 
de la semaine de 40 heures. 

Un échange de vues sérieux eut 
lieu ; les arguments patronaux lus 
et discutés, et en conclusion, nous 
avons décidé d'adresser au Minis-
tère du Travail, en conformité de 
la circulaire de notre Fédération, 
deux lettres demandant : 

1" L'extension pure et simple de 
la convention collective de travail 
à toutes les Banques ; 

2" L'application de la semaine 
de 40 heures selon la procédure ap-
pliquée précédemment pour la loi 
de 8 heures. 

Un cas particulièrement intéres-
sant fut soulevé ; c'est celui de 
nos adhérents âgés de plus de 55 
ans, qui n'ont bénéficié d'aucun des 
avantages récents. Nous nous som-
mes mis en rapports à ce sujet 
avec nos camarades des syndicats 
intéressés afin de faire réparer une 
injustice dont nous avons à Poi-
tiers quelques cas très pénibles. 

Commerce de détail et alimenta-
tion. — Deux accords importants 
ont été signés ces derniers mois 
dans ces deux corporations. Si cer-
taines maisons ont très loyalement 
appliqué les modalités prévues, 
nous avons eu par contre le regret 
de constater que certaines, et non 
des moindres, ont, à l'aide de dé-
classement de personnel, ou par 
refus purs et simples, tourné les 
chiffres conclus. Je demande sim-
plement à ces maisons intéressées 
de réfléchir à cette question : Si, 
au Heu d'être à Poitiers, nous 
étions à Lille, par exemple, nous 
aurions eu à l'heure actuelle 2.grè-
ves. Une pour avoir satisfaction, 
et une seconde pour violation d'ac-
cord. Que feront les syndiqués poi-
tevins ? Nous ne prédisons rien ; 
mais nous pouvons assurer à nos 
camarades intéressés, que le Bu-
reau syndical n'a pas enterré la 
question et qu'elle sera remise sur 
le tapis sans tarder. 

Il a été particulièrement pénible 
de constater que, alors que. notre 
action tend à assurer au chef de 
famille un salaire vital, les repré-
sailles consisteraient, nous dit-on, 
à remplacer l'employé homme par 
une emloyée, dont le salaire sera 
moindre. Si cette façon de procéder 
était généralisée, nous pouvons dé-
clarer, et là nous restons dans la 
note syndicale chrétienne, que nous 
n'hésiterions pas à prendre nos 
responsabilités. Suite la prochaine 
fois... 

Quincaillerie. — Un mouvement 
syndical s'est récemment produit. 
Les pourparlers engagés avec les 
dirigeants des maisons intéressées, 
ont abouti à un accord sur certains 
cas, mais n'ont pu en résoudre 
certains autres. Devant cet état de 
choses, les employés de la quincail-
lerie, qui sont évidemment des 
gens d'ordre, ont préféré l'arbitra-

e à la grève. Aucune sentence 
n'est encore rendue. 

Nous avons le plaisir de signa-
ler que notre intervention particu-
lière, avait, avant le mouvement 
actuel obtenu le rajustement de 
certains salaires dans une maison 
de la place qui les avait « passés 
aux décrets-lois » l'an dernier. 

Bonneterie. — Une sérieuse étu 
de a eu lieu récemment en vue 
d'aboutir à une convention dans 
cette profession, où les ouvrières 
comptent des salaires, hélas ! au-
dessous de la moyenne. Suivant 
toute probabilité, les pourparlers 
auront lieu dans ce mois 

Librairie-Papeterie. — Nous 
avons tenu avec nos camarades de 
cette rofession deux réunions pré 
liminaires. Nos propositions sont 
au point, et la discussion va s'en 
gager vers le 15 Octobre. 

Infirmières et services des Hôpi 
taux. — Bientôt nous aurons là un 
nouveau-né, disons même qu'il l'est 
déjà puisque le Bureau est désigné 
Ce syndicat présente les garanties 
d'une association durable et sé 
rieuse, grâce au dévouements qui 

morillon 
Assurances. — Nous prévenons 

nos camarades intéressés, que les 
directions des Mutuelles diverses 
de l'Ouest, plus en avance que 
leurs employés, ont formé une as-
sociation syndicale dont le siège 
est à Orléans. 

Un gros travail est en prépara-
tio n; l'établissement d'une conven-
tion collective de travail visant le 
personnel de toutes les assurances 
de l'Ouest. Nous avons mandaté 
nos camarades d'Orléans pour dis-
cuter en notre nom ; mais comme 
ils nous l'ont offert, nous aimerions 
leur transmettre les avis des em-
ployés poitevins. Nous demandons 
à ceux-ci de nous donner d'urgence 
leur desiderata. 

** 

Nous avons essayé de résumer 
dans les lignes qui précèdent, notre 
activité. Il existe à côté des princi-
pales corporations ci-dessus bien 
d'autres où nous agissons. Que nos 
camarades soient tous bien persua-
dés que personne n'est oublié, et 
qu'ils continuent à nous faire con-
fiance. 

Ouverture des cours 
Nos cours de comptabilité, fran-

çais, sténo-dactylo, coupe et coutu-
re, dessin, rouvrent le Lundi 5 Oc-
tobre. Des affiches en ville et des 
notes dans les journaux ont donné 
les heures. 

 X 

Permanence syndicale 
En raison de l'afflux de travail, 

la permanence syndicale sera dé-
sormais ouverte : tous les jours 
non fériés, de 18 heures à 19 heu-
res ; les dimanches, de 11 heures 
à midi. 

crétaire à la cause chère -que nous 
défendons. .Sans compter, elle a 
donné tout son temps libre aux 
services qui la sollicitaient de ton-' 
tes parts, tant au , secrétariat 
qu'aux cours professionnels. 

Que notre chère secrétaire trouve' 
ici, avec nos sincères remercie-
ments, .nos meilleurs vœux de bon-
heur pour l'avenir qui s'ouvre de-
vant elle. 

Nous gardons l'espoir de la re-
voir souvent parmi nous, comptant 
sur la promesse qu'elle nous a 
faite, lors de notre dernière réu-
nion, de nous aider encore de ses 
conseils. 

Ces cours .ont lieu chaque soir; £. 
18 h. 30, rue du Petit-Banc, 9 (école 
Hyre Notre-Dame), et s'adressent aux 
jeunes gens et jeunes filles, employés 
ou ouvriers, .âgés de 13 ans âu moins. 

Se faire inscrire le jour de l'ouver-
ture Ides ,cours, le lundi 1.2 octobre, à 
18 b: 1.5, -9, rue du Petit-Banc 

-x-

UNION LOCALE 

-x x-

Montmorillon 

Les vacances terminées, nous allons 
tous nous remettre au travail. Com-
me nous vous l'avons annoncé, nos 
cours reprendront comme par le 
passé et nous espérons que, nom-
breux, vous viendrez compléter le 
travail de l'année dernière. Nous 
sommes heureux de vous annoncer 
que nous aurons un cours supplémen-
taire : « Cours de législation du 
Travail », qui sera donné à tous, aussi 
bien hommes que darnes, par M. 
Brion, qui veut bien nous aider dans 
la tâche entreprise. Qu'il soit remer-
cié au nom de tous pour son précieux 
concours. 

J'attire votre attention sur un 
point qui nous préoccupe et qui est 
la vie de notre groupement : les coti-
sations, fi faut que tous les adhérents 
et adhérentes ne manquent pas, dès 
le début de l'année, à se mettre à jour 
de leurs cotisations. Après un poin-
tage sérieux, nous avons constaté que 
malheureusement il y a beaucoup 
trop de négligence et beaucoup trop 
de retard à faire les versements. Nous 
vous prions donc de vous mettre en 
règle, dès le début d'octobre, pour 
que vos sections puissent établir leur 
budget pour l'année qui va com-
mencer. 

N'oublions pas que c'est l'année du 
cinquantenaire et qu'il faut nous pré-
parer à fêter comme il convient ce 
jcinquantenaire. Or nous ne pourrions 
rien faire si vous ne vous acquittez 
pas de vos cotisations régulièrement. 
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A Niort 
Formation d'un 

Syndicat d'Employés 

Depuis plusieurs mois, alors que 
la C. G. T. avait travaillé la Bras-
serie (principale industrie locale), 
et le Bâtiment, nous étions quel-
ques-uns à nous demander si rien 
ne pourrait être fait de notre côté. 
C'est un peu tard. Mais, enfin, 
mieux vaut tard que jamais ! Et 
nous pensons tout de même que 
nous sommes bien partis!... 

Samedi 26 septembre, en effet, à 
20 h. 30, salle de l'Hôtel de Ville, 
Roger Michaud, secrétaire de 
l'Union de la Vienne, a fait une 
conférence fort applaudie par une 
salle de près de 100 auditeurs, dont 
le tiers n'était point parmi nos sym-
pathisants. 

Notre camarade poitevin a traité 
du travail depuis la Renaissance 
à nos jours, en passant par la Ré-
volution, sur laquelle il s'est da-
vantage attardé. Il a traité des lois 
sociales nouvelles et fait un paral-
lèle entre la C. G. T. et la C.F.T.C. 
Très documenté, Michaud a satis-
fait les plus difficiles. 

A l'issue de la réunion, 17 tra-
vailleurs locaux ont doné leur adhé-
sion et, depuis, une dizaine ont sui-
vi, ce qui a permis de constituer 
un nouveau syndicat avec un bu-
reau provisoire. 

Le nouveau Syndicat portera le 
nom de : « Syndicat des Employés 
du Commerce et de l'Industrie de 
Montmorillon » (masculin et fémi 
nin ). 

On peut faire mieux encore ; 
Montmorillon ! Le mois prochain 
nous l'espérons, nous pourrons 
vous annoncer autre chose. 

R. THEVENET. 

Châtellerault 

Mariage de Mlle Dutarte 

Une importante 
réunion du Conseil 
de l'Union Locale 

le 29 septembre 1936 
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Congrès Régional 
de 1937 

Niort aura le plaisir de recevoir 
l'année prochaine, nos camarades de 
l'Union Régionale de l'Ouest (L.-Inf., 
M.-et-L., Vendée, Vienne et Deux-Sè-
vres), dans un Congrès rehaussé de 
la présence d'un représentant de la 
C.F.T.C. de Paris. 

Nous en reparleions. 
— '——X -

Soirée de gala 
L'Union Locale envisage pour le 

mois de novembre de donner à ses 
membres une soirée théâtrale. La 
commission des Loisirs va, dès à pré-
sent, étudier le programme de cette 
séance. Nul doute qu'avec ses mem-
bres qualifiés, elle n'arrive à nous don-
ner un véritable régal artistique. 

Un appel est lancé aux bonnes vo-
lontés !!! 

Escompte 
dans les magasins 

A Bonneterie, « A la Frileuse », 4, 
rue Porte-Saint-Jeân, lire : La Fri-
leuse, 34, rue Saint-Jean. 

Ajouter à la liste : 
Tissus : A la Confiance, rue Victor-

Hugo. 
 **** ; ;—— 

A Bressuire 

syndicat, il faut le proclamer, 
nombre de bénéficiaires de cette dé-
tente n'auraient jamais rien vu. 

Et celà s'explique fort bien. 
Certes, il y a tout à faire, soit en 
matière de salaires, soit en matièr 
re d'heures de travail. Quand on 
pense que même les allocations 
familiales étaient ignorées. Le 
syndicat a obetnu que cette loi 
soit enfin appliquée. Les pères de 
famille n'oublieront pas qu'ils doi-
vent cette amélioration de leur 
sort à l'organisation profession-
nelle. D'autres viendront, à la con-
dition que le syndicat vive, qu'il 
soit fort. 

Conclusion : propagande, propa-
gande ! 

A Angers 
2, rue Pasteur. ANGERS 

Cercles d'Etudes -
La période que nous venons de 

vivre démontrerait, s'il en était be-
soin, la nécessité de former des 
chefs dont la profession a besoin. 

Les syndiquées désireuses de se 
tenir au courant des questions syn-
dicales et sociales sont invitées à 
assister au cercle d'études qui aura 
lieu les deuxième et quatrième jeu-
dis de chaque mois, 2, rue Pasteur, 
à 20 h. 15. 

Le troisième jeudi est toujours 
occupé par une conférence inter-
syndicale, 10, rue Voilier, à laquelle 
tous les syndiqués sont invités 
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Création d'un Syndicat 
de Travailleurs 

de la Terre 

Tous les Bureaux des Syndicats 
Niortais se trouvaient réunis, le mar-
di 29 septembre 1936, pour la réorga-
nisation de l'Union Locale. Un bu-
beau de séance est constitué, qui com-
prend Leroy (hospitalier), Mme Ger-
main (employées), Rivault (livre). 

Giroux, secrétaire des cuirs et 
peaux, ouvre la séance pour le compte 
rendu de la réunion trimestrielle de 
l'Union Régionale de Nantes, du 27 
septembre. 

Puis, suivant les directives de l'U. 
R., l'on plante lès premiers jalons du 
projet de l'Union Départementale ; 
comment fonctionnera cette Union 
Départementale ? Quel sera le sort 
réservé à l'Union Locale? Comment 
seront alimentées ces dèux caisses ? 
Tels sont les points qui furent discu-
tés avec intérêt, la question ne pou 
vait qu'intéresser tout le monde. 

Puis l'on passa au vote pour le bu 
reau de l'Union Locale. 

Furent élus : 
Président : M. Leroy (Hospitaliers). 
Vice-présidents : Mme Germain 

(Employées) ; M. Bonnèaù (Employés) 
M. Pitard (Cuirs et Peaux). 

Secrétaire : M. Fouet (Employés). 
Secrétaire-adjoint : M. Baratéau 

(Employés). 
Trésorier : M. Rivault (Livre). 
Trésorier-adjoint : M. Macouin 

(Inter). 
Puis les commissions furent consti-

tuées : 
Commission des Cours Profession 

nels : MM. Barateau, Barques, Jonot 
Mlles Bigosinski, Bouehet. 

Covunission des achats en com 
mun : MM. Bonneau, Pitard, Rivault 
Noureau, Loubeau. 

Commission des Loisirs : MM. Ba 
râteau, Loubeau, Fouet, PoUssard 
Mlle Douillard. 

Après ceux des employés et des 
ouvriers qui, depuis la fondation de 
leurs organisations ont heureuse-
ment besogné, voici qu'est né le 
Syndicat des Travailleurs de la 
Terre. 

Comme tous les mouvements qui 
ont devant eux un brillant avenir, 
celui des, terriens débute modeste-
ment.' - : 

Dès sa naissance, il se heurte à 
de multiples obstacles, nés de l'igno-
rance et aussi du pouvoir attractif 
des « mots »... 

Car, il faut bien le dire, comme 
les papillons ensorcelés par la lu-
mière, ou les alouettes fascinées par 
le miroir, nos bons paysans répon-
dent d'abord à l'appel plus ou moins 
retentissant, d'un mouvement qui 

'a, à son actif, aucune réalisation 
tangible. 

Au premier souffle du vent, ce 
feu follet disparaîtra, nombre de 

papillons » auront brûlé leurs ai-
nombre d'alouettes y auront 

laissé leurs plumes et... il ne leur 
restera de toute cette agitation fac-
tice qu'un peu plus d'écœurement 

Alors sonnera l'heure de la véri-
table organisation professionnelle. 
C'est cette heure-là que, dans le ru-
de labeur de la propagande, le Syn-
dicat des Travailleurs de la Terre 
prépare. 

Appuyé,-par une Fédération qui 
veut, elle aussi, mais autrement 
qu'avec des mots le bonheur des 
terriens, les premiers pionniers du 
Syndicat ne se découragent pas. 

Leur plan de campagne s'élabore. 
Quand les brumes de l'hiver endor-
miront la terre, ils iront par monts 
et par vaux apporter la bonne pa-
role. Ils se feront les répétiteurs 
des enseignements pontificaux en 
matière sociale et montreront la 
route à leurs frères dans le rude 
travail des champs. 

 ■ X-

les 

Le mardi 1er septembre a eu lieu 
le mariage de notre secrétaire, Mlle 
Suzanne Dutarte, avec M. Louis 
Jourdin. 

Membre actif de notre Syndicat 
féminin, Mlle S. Dutarte, avec un 
dévouement sans limite, s'est dé-
pensée depuis son élection de se-

-X-

Cours professionnels 
Comme les années précédentes 

l'Union Locale des Syndicats Chré 
tiens organise des cours gratuits de 
Français, Comptabilité, Sténo-Dacty 
lographie et Coupe. 

Journées d'Etudes 
La première journée d'études 

aura lieu le dimanche 25 octobre, 2, 
rue Pasteur. 

Le. matin, à 9 h. 30, séance avec 
compte rendu de la journée de mai, 
et rapport d'activité du semestre. 

L'après-midi, à 14 heures, deux 
rapports avec échange de vues, sur 
des questions d'actualité. 

Toutes les syndiquées sont invi-
tées à assister à cette journée. Ce 
sera l'occasion, pour les nouvelles 
adhérentes de prendre contact avec 
le siège social, et de voir sur place 
les services organisés par les syn-
dicats à leur intention. 

__ — X -

Ite sont uniquement professionnels 
et d'inspiration chrétienne, et ils 
prennent i leurs directives dans les 
Encycliques des Papes. 

Ils demandent à leurs adhérents le 
respect ' total dé la ' religion, mais ils 
n'ont pas à s'immiscer dàns leur vie 
privée, ni à leur imposer' des pratl* 
ques qu'ils respèctent. 

F. BOUTEILLER'. 

Les camarades de la C.G.T. sont 
inquiets et conternés, paraît-il, par 
l'arrivée inopinée de « Doryphores » 
dans leur « propriété ». 

Dernièrement, ils auraient repéré 
un assez grand nombre d'« adultes », 
mais ceux-ci sont restés insaisissa-
bles. 

Ils espèrent quand même que cette 
année, ils ne feront pas trop de dé-
gâts parce qu'ils sont arrivés un peu 
tard, mais ils craignent beaucoup que, 
l'an prochain, leur « récolte » ne se 
trouve être très sérieusemen endom-
magée. 

J. LEBOUC. 

 **** 

A Trélazé 
Fédération 

des Mineurs 
et Ardoisiers 

Maison de repos 
« Le Bon Accueil » 

à Denée 
La maison a fermé ses portes le 

20 septembre, après une saison 
particulièrement réussie. Les pen-
jsionnaires furent nombreuses, rnal-
jgré îe temps qui n'engageait guère 
jà faire un séjour à la campagne, 
i Le 6 septembre fut une journée 
(réconfortante.pour les dirigeantes. 
(Une fête familiale réunit parents 
jet amis qui applaudirent leurs en-
jfants et visitèrent « Le Bon Ac-
cueil ». 
| Tous se quittèrent le soir en di-
sant : « A l'année prochaine! » et 
.souhaitèrent de voir la maison 
s'agrandir et l'œuvre se dévelop-
per. 

Merci encore à ceux et celles qui 
contribuèrent au succès de cette 
journée. 

 **** 

Election des 
délégués ouvriers 

Les élections pour l'institution de 
délégués ouvriers doivent avoir lieu 
dans le bassin ardoisier, aux envi-
rons du 20 octobre prochain. 

Le Bureau Fédéral a décidé, dans 
sa dernière réunion, qu'il ne serait 
pas présenté de candidats par nos 
Syndicats. 

Par ailleurs, il fut décidé de lais-
ser les syndicats locaux libres de 
donner les consignes sur le .scrutin 
pour la part que devront y prendre 
nos adhérents. 

Le Secrétaire. 
 : **** ''.'.' .V; ' 

Les Sables-
d'Ofonne 

A propos des séances 

Chez les employés, 
Cbez les ouvriers 

A Segré 

Les deux syndicats fonctionnent 
à plein. Les réunions de conseils 
se succèdent. On y besogne sérieu-
sement. L'élaboration des contrats 
collectifs a fait l'objet d'études sé-
rieuses .Deux de ces contrats ont 
été adressés aux patrons. 

De plus, nombre de lettres ont 
été envoyées, pour rappeler à ceux 
qui l'auraient oublié, ou à ceux qui, 
du moins, on veut le croire, l'ont 
toujours ignoré, qu'il existe des 
lois sociales qu'il faut respecter. 

Un résultat appréciable et ap-
précié par nos camarades travail-
leurs : les congés payés. Sans le 

Mise au point 
Des camarades, qui se croient bien 

informés, prétendent que nous som 
mes le Syndicat des Patrons et que 
nous trahissons la classe ouvrière. 

De deux choses l'une : ou ces cama 
rades, pour lancer de pareils bobards, 
sont complètement ignorants de ce 
qu'est la C.F.T.C, ou alors ce sont 
des inconscients. 

Pour le premier cas, nous intensi 
fierons la propagande pour nous faire 
connaître davantage. Pour le second 
il y a des spécialistes. 

Ces mêmes camarades objectent 
aussi que les Syndicats Chrétiens ne 
le sont que de nom. 

Qu'ils apprennent que les Syndicats 
Chrétiens ne constituent pas une 
organisation confessionnelle et n'ont 
rien d'une archiconfrérie. 

A l'heure où j'écris ces. lignes, 
seule une des deux séances a eu 
lieu. Mais, quand elles paraîtront 
la deuxième séance aura éga-
lement été jouée. On peut, dès à 
présent, adresser des remercie-
ments à tous ceux qui, de près ou 
de loin, ont contribué au succès de 
ces séances (tout au moins pour la 
première, car ce fut un succès). Il 
est inutile de citer tel ou tel nom 
de tous ceux qui ont apporté leur 
concours. Aussi, dans la crainte 
d'oublier quelqu'un c'est à tous 
ceux qui ont permis de donner ces 
séances que les remerciements de 
l'Union Locale s'adresent. 

Et maintenant il va nous falloir 
travailler, syndicalement parlant. 
Car, ne l'oublions pas, nous n'avons 
jamais pensé — quoi qu'en disent 
certains — que les séances récréa-
tives, les promenades, étaient le but 
du syndicalisme. Ce n'est qu'un 
moyen d'arriver au but, qui doit 
être d'améliorer le sort des travail-
leurs. 

Aussi, maintenant que la « sai-
son » est finie, il nous faudra as-
sister aux réunions ou conférences 
auxquelles nous serons convoqués. 
Il nous faudra aussi tenir nos diri-
geants et militants au courant de 
tout ce qui intéresse les questions 
professionnelles et syndicales. 

Nous n'oublierons pas que la per^ 
manence est ouverte les mercredis 
et samedis de 6 à 7 heures où nous 
pourrons donner ou recevoir des 
renseignements et payer nos coti-
sations. 

Sachons-le bien : un syndiqué 
doit avoir à cœur de payer ses co-
tisations régulièrement, sans que 
l'on soit obligé de réclamer; 

Tous au travail pour la C.F.T.C. 

COURS PIGIER 
6, Rue Crêbillon - NAÎJTES - Téléphone 142.14 

S0URS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITÉ 
STENO-DACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
M5CRETARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, COIFFURE, etc.. 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Entrée et Salles spéciales peur Dames et Jeunes tilles (Prolessenrs Dîmes) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, le soir et par correspondance 

PLACEMENT *ï£* ELEVES 
400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

en chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

ACADEMIE DE COIFFURE - INSTITUT DE BEAUTE 
Mesdames, Mesdemoiselles, qui désirez vous créer une 

SITUATION LUCRATIVE ET AGREABLE 
Suivez les COURS DE COIFFURE chez 

BERTHE & MARIA 
COURS PRATIQUES de COIFFURE, 11, rue d'Orléans, NANTES (Tél. 130-82) 

Maison sérieuse et réputée, recommandée tout spécialement aux familles, 
et ne recevant que l'élément féminin. Les cours sont faits exclusivement par 
Mesdames BERTAE ET MARIA, diplômées de l'Ecole de Paris. 

fi % d'escompte eu Syndiquée» sur présentation de leur carte en rkgUt 

Composé de savon parfait et d'oxy-
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant. 

$ Essayez-le 1 3 ^ 

POUDMCROIX D'OR 
IÀ L'OXYGÈNE,! 

LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
au 32 DE LA MEME RUE 

LOCATION 1)1 ; UTS MfcCANIQTJES, GOttTTIteUES, BftQTTILI.KS, «*«.. 



ES VOIX DES TRAVAILLEURS 
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L'article 5 des accords Matignon 
a prévu que dans chaque établisse-
ment occupant plus de dix person-
nes, après accord entre organisa-
tions syndicales ou* à défaut entre 
les intéressés, il sera institué des 
délégués ouvriers titulaires et sup-
pléants. 

Cela signifie que la procédure 
d'élection de ces délégués doit être 
fixée par un accord passé soit en-
tre syndicats ouvriers ou patro-
naux, soit entre le personnel et le 
patron de l'établissement. 

Ainsi, dans la plupart des pro-
fessions, les conventions collectives 
conclues entre les syndicats fixent 
le mode d'élection des délégués ou-
vriers. Mais on n'a généralement 
pas prévu la présentation des can 
didatures, et ceci jette le désarroi 
dans les esprits. 

Précisons que les délégués ou-
vriers doivent être élus à bulletins 
secrets par le personnel intéressé, 
les ouvriers et ouvrières âgés de 18 
ans, ayant au moins trois mois de 
présence dans l'établissement et 
jouissant de leurs droits civils. 

Sont éligibles les électeurs définis 
ci-dessus, de nationalité française, 
âgés d'au moins 25 ans, travaillant 
dans l'établissement sans interrup-
tion depuis un an, cette durée étant 
abaissée si elle est réduit à moins 
de cinq le nombre des éligibles. 

Ils peuvent être présentés par un 
ou plusieurs syndicats ouvriers, ou 
par une partie ou ensemble du per-
sonnel, mais ils ne peuvent en au-
cun cas être imposés, conformément 
à l'article 3 de l'accord Matignon, 
qui reconnaît la liberté d'opinion et 
la liberté syndicale. C'est le résul-
tat de l'élection, seul, qui est dé-
cisif. 

Le rôle de ces délégués est de 
présenter à la Direction des récla-
mations individuelles qui n'au-
raient pas été directement satis-
faites, visant l'application des lois, 
décrets, règlements, du Code de 
travail, des tarifs de salaires et des 
mesures d'hygiène et de sécurité. 
Et ceci pour TOUT le personnel in-
téressé, sans distinction d'organisa-
tion syndicale. 

Certains délégués, qui^n'ont pas 
encore compris leur rôle; refusent 
de présenter les réclamations de 
leurs camarades n'appartenant pas 
à leur syndicat. Il y a là un abus 
contraire à l'esprit de l'accord Ma-
tignon. 

Si quelques-uns de nos camarades 
se trouvaient en présence de tels 
délégués, qu'ils n'hésitent pas à 
s'adresser directement à nos délé-
gués syndicaux d'établissement, de 
section ou à la permanence des 
Syndicats Chrétiens. 

Le nécessaire sera fait pour dé-
fendre les intérêts légitimes de nos 
adhérents. 

Ceux-là surtout méritent d'être 
condamnés pour leur inertie 
qui négligent de supprimer ou 
de changer des états de chose 
qui exaspèrent les esprits des 
masses... 

QUADRAGESIMQ. ANNO. 

Respect aux Conventions 
collectives 

CAMARADES DE LA BANQUE, 
ATTENTION'"!... 

Un organisme de division, dont 
nous connaissons l'origine, fait en ce 
moment des démarches près des 
succursales de certain Etablissement 
de Crédit pour inciter les employés 
à signer une convention collective 
détruisant les effets dé celle dont vous 
bénéficiez actuellement. 

Les délégués de cet organisme 
voyagent en auto (par qui payé ?). 
Sont-ils en congé régulier ? (silence 
sur ce point). Les bureaux des sous-
directions sont à leur disposition pour 
y recevoir le personnel et extorquer 
leur adhésion. 

Nous protestons énergiquement 
contre de pareilles pressions, qui ne 
font pas honneur à leurs auteurs. 

Employés de Banque, sachez bien 
que toute convention collective sépa-
rée qui pourrait être conclue serait 
frappée de nullité, surtout si, comme 
dans le cas présent, l'Etablissement 
de Crédit en question fait partie de 
l'Union Syndicale des Banquiers qui 
a signé la convention en cours. Par 
surcroît, elle le serait encore plus, du 
fait de l'extension à prévoir de la 
dite convention à tous les établisse-
ments bancaires sans exception. 

Mise en garde 
contre certains 

bruits de grèves 
 i 

A Paris et en province, le bruit 
se répand de grèves qui seraient 
prochainement déclenchées dans 
certaines catégories professionnnel-
les, notamment dans la Banque et 
dans les Assurances. | 

Quels que puissent être l'origine 
et le bien fondé de ces bruits, qui 
ne peuvent manquer de produire 
de la nervosité et de l'inquiétude, 
la « Fédération Française des Syn- ! 
dicats Chrétiens d'Employés » tient ' 
à prendre position d'une manière 
très nette et très officielle à l'en-
droit de toute grève pouvant dans 
les circonstances présentes, intéres-
ser ses ressortissants. 

La Fédération prend acte : 
— De ce que d'importantes amé-

liorations sont intervenues dans la 
Législation Sociale ; 

— De ce que tout un ensemble de 
conventions collectives est en voie 
d'élaboration et même d'exécution; 

— De ce que des recours régu-
liers sont prévus et rendus réelle-
ment efficaces par les lois nouvelles 
et par les conventions elles-mêmes. 

Elle estime, en conséquence, que 
la grève, dans l'immense majerité 
des cas, perdrait son caractère es-
sentiel d'ultime possibilité d'obtenir 
justice et deviendrait, pour des fins 
extra-professionnelles, un moyen, 
qu'elle a toujours jugé inadmissi-
ble, d'agitation politicienne! 

De la façon la plus formelle, elle 
met donc en garde les employés 
contre une telle éventualité. D'ac-
cord avec le Parlement et le Gou-
vernement responsables de l'ordre 
public, elle leur demande de ne se 
prêter en aucun, cas aux occupa-
tions des établissements. 

 ■ **** 

l'Union Nationale des Syndicats Pro- ' 
fessionnels Féminins do l'Abbaye et la 
Fédération Française des Syndicats 
Professionnels féminins (Capucines), 
ont décidé de réaliser entre elles une 
fusion complète. 

Il n'est pas douteux que la nouvelle 
organisation féminine connaîtra de 
rapides progrès pour le plus grand 
bien de la C.F.T C. ^ 

 **** 

Chez les Travailleurs de la Terre 

Une protestation 
des Syndicats Chrétiens 
contre le « pain cher » 

Jules Zirnheld, membre du 
Conseil Central de l'Office du Blé 
et Président de la Confédération 
Française des Travailleurs Chré-
tiens, est intervenu,,au nom de cette 
organisation, auprès de M. Monnet, 
Ministre de l'Agriculture, pour pro-
tester contre le taux abusif où a 
été fixé le prix du pain dans plu-
sieurs départements, et notamment 
dans la Seine. 

Le Président de la C. F. T. C. es-
time, en s'appuyant sur des calculs 
précis, que la fixation du prix du 
blé au chiffre arrêté par le Conseil 
Central de l'Office du Blé ne justi-
fiait pas une hausse aussi sensible 
que celle qui a été opérée sur le 
prix du pain. 

(10 Septembre 1936). 

 **** :——— 

Bibliographie 

Un journal syndical 
Agricole chrétien 
La Fédération des Syndicats Li-

bres des Travailleurs de la Terre, 
rattachée à la C. F. T. C, dont elle 
est la fédération de métier pour les 
ouvriers agricoles et des industries 
connexes à l'agriculture, vient de 
faire paraître le premier numéro de 
son organe fédéral mensuel : 

« L'OUVRIER AGRICOLE » 
On n'ignore pas l'activité des 

Syndicats Libres des Travailleurs 
de la ^Terre et la part qu'ils ont 
prise dans l'élaboration et la signa-
ture de nombreux contrats collec-
tifs locaux, régionaux et départe-
mentaux. 

Ce premier numéro renferme tou-
tes les précisions désirables sur les 
principes et l'action de ces Syndi-
cats. 

Oh peut se procurer « L'Ouvrier 
Agricole » au Secrétariat adminis-
tratif de la Fédération des Syndi-
cats Libres des Travailleurs de la 
Terre, 24, rue de la Pépinière, Paris 
(vnr). 

« La Voix des Travailleurs salue 
avec joie ce nouveau confrère et lui 
souhaite longue vie et fécondité... 

 :_ x— . 

Chez les syndicats 
féminins 

de la C.F.T.C. 

A la suite des pourparlers rapide-
ment menés, et d'un Congrès extraor-
dinaire tenu tout récemment, les 
deux grandes organisations féminines 
qui existaient au sein de la C.F.T.C. : 

Aux « Editions Alsâtia », 1, rue 
Garancière, Paris (6e), et 10, rue 
Bartholdi, Colmar : 

« Epreuves salutaire », par le R. P. 
Joseph Lucas, . Pallottin. Réflexions 
destinées à nous rappeler, dans la 
souffrance, la niiséricorde de Dieu. —■ 

i Joli volume. Prix : 6 francs. 
I « Sous le signe de la Joie », par 
, le R. P. J. Lucas. Réflexions pour 
; mettre l'âme en fête. — Prix : 6 fr. 

(broché). 
I « Ma joie de communier », par le 
I R. P. Lucas, Pallotin. Pour goûter 
la joie eucharistique, traduit par le 

, R. P. Muller, S. Sp. — J.olime volume 
] de 158 pages. Couverture artistique 
j couleur. Prix : 6 francs. 

« Non ! la Confession n'est pas 
une... corvée », par J. Lucas, Pallot-
tin. Traduit par le R. P. Muller, S. Sp. 
— 60 mille exemplaires vendus en 
très peu de temps ! — Superbe volu-
me de 132 pages. Belle couverture 
artistique en couleur. Prix : 6 francs. 

Pour ceux qui ont moins de 12 
mois de services, et plus de 6 mois,1 

ils ont droit à un jour de congé 
par mois de services. 

Nos syndicats sont à la disposi-
tion de leurs adhérents pour plus 
amples renseignements. 

Réjouissons-nous de voir que, à 
leur tour, les professions agricoles 
si délaissées jusqu'à ce jour, com-
mencent à obtenir quelques satis-
faction du législateur, au point de 
vue social. . . 

Mais ce n'est là qu'un commen-
cement. Il y a encore beaucoup à 
obtenir, par exemple des alloca-
tions familiales, les conventions 
collectives de travail obligatoires, 
etc.. 

Mais cela ne viendra pas tout 
seul. « Aide-toi, le Ciel t'aidera! » 

Camarades des professions agri-
coles, groupons-nous de plus en 
plus, si nous voulons être assez 
forts pour obtenir sans plus tarder 
ce dont nos camarades des autres 
professions profitent déjà depuis 
longtemps. 

-X-

Les professions 
agricoles 

bénéficient à leur to,ur 
des congés payés 

Le Journal Officiel du 28 sep-
tembre a publié le règlement d'ad-
ministration publique relatif aux 
congés payés dans l'agriculture. 

Désormais, le droit au congé 
annuel minimum payé de 15 jours, 
dont 12 jours ouvrables, est acquis 
à tous les ouvriers, employés ou 
apprentis, de l'un ou l'autre sexe, 
relevant des professions agricoles 
définies par le décret-loi du 30 oc-
tobre 1935, qui comptent un 
an de services continus dans le 
même établissement au 1er juil-
let 1936. 

L'Union Syndicale 
des paysans de Vendée 

(C. F. T. C.) 
réclame la réfection 
des chemins ruraux 

cation extraordinaire du Parle-
ment, le moyen d'intervenir immé-
diatement auprès du Ministre de 
l'Intérieur pour que, dès mainte-
nant le Ministre prenne des dispo-
sitions concernant la réfection des 
chemins ruraux et précipite la mo-
dification de la loi du 20 août 1881. 

« L'hiver s'annonce particulière-
ment pluvieux. Allons-nous encore, 
sans espoir, patauger dans la boue, 
tandis que l'État va dépenser des 
sommes considérables pour des dé-
penses somptueuses d'embellisse-
ment, dont l'utilité apparaît bien 
secondaire en face de la situation 
actuelle de nos chemins. 

« Nous osons formellement comp 
ter sur votre intervention collective 
et je vous prie d'agréer, Monsieur 
le..., l'expression de mes sentiments 
respectueux ». 

E. LOISY, 
Secrétaire U. S. P. V. 

-x-

Une nouvelle Fédération 
à la C. F. T. C. 

L'Union Syndicale des Paysans 
de Vendée vient d'adresser à MM. 
les Sénateurs et Députés la lettre 
suivante : 

« Un communiqué du Ministère 
de l'Intérieur, en date du 21 sep-
tembre, annonce qu'en exécution 
de l'article 7 de la loi du 18 août, 
le Ministre de l'Intérieur met à la 
disposition des Préfets les crédits 
nécessaires à l'achèvement de di-
vers programmes de travaux : 

1° Concernant la vicinalité déjà 
établis par les collectivités intéres-
sées et prêts à être immédiatement 
réalisés ; 

« Au nom de l'Union Syndicale, 
je vous demande instamment d'en-
vjsagçr à l'occasion de la convo-

Le dimanche 13 septembre, à Nan-
tes, avec le concours de notre prési-
dent confédéral Jules Zirnheld, a été 
constituée la Fédération des Syndi-
cats Chrétiens d'Exploitants agrico-
les. 

Le siège social et le secrétariat 
administratif de la Fédération se 
trouvent à Paris, 5, rue Cadet. 

Le journal régional de la Fédéra-
tion est La Voix des Paysans. 

Nos meilleurs vœux à la nouvelle 
Fédération, que la C.F.T.C. avait déjà 
affiliée par anticipation au cours de 
son dernier congrès. 

Nous y reviendrons plus longue-
ment prochainement. 

« Qu'on ne pense pas que 
l'Eglise se laisse tellement absor-
ber par le soin des âmes qu'elle 
néglige ce qui se rapporte à la 
vie terrestre et mortelle. Pour 
ce qui est des travailleurs, elle 
veut les arracher à la misère ét 
leur procurer un sort meilleur 
et elle fait tous ses efforts pour 
obtenir ce résultat. 

LEON XIII. » 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss' d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

Cie d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 
H.Devorsine 

1, rue Affre - NANTES 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine & L. Feildel 
1, rue Affre - NANTES 

RIP0CHE & C" 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

— Téléphone 113.33 — 

Transports Automobiles, Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camions Autos Déménagements 
Camionnettes pour Livraisons 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

Chemiserie Parisienne 
12, rue Copernic, NANTES (près la Pîace Delorme) 

SE RECOMMANDE POUR VOS ACHATS ! 
CHEMISES, CRAVATES, CHAUSSETTES, etc.. 
TOUTE LA BONNETERIE POUR HOMMES 

LES PRIX LES PLUS JUSTES !.. 

Remise 10 % aux Syndiqués et à leur famille 
sur présentation de la carte syndicale 

MACHINES à COUDRE 
75 ans 

dans unemêma 
fabrication 
sans arrêt 

Peut-on avoir de meilleures références 9 
Ce sont celles de 

STUILILA 
LES MEILLEURES et nettement LES MOUS CHERES 
Catalogues et renseignements gratuits sur demande 
21, Chaussée de la Madeleine 

 NANTES 
Voir nos CYCLES STELLA 80 modèles 

TANDEMS 4 modèles 

Voulez-vous 
du BON BEURRE ? 

Prenez du 

BEURRE 
CENTRIFUGE 

de la 

Laiterie de Fresnay 

CREDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Million* 

Siège Social : NANTE8, 4, r. Voltaire 
Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 

 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Qaatesmbrlas.li 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
TM" opérât, de Banque et de Bourse 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130-53 

R JÉ2 J^k. TLT 
UNE GARANTES 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ BONNETERIJi 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 
7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialité de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES -- BLANC -- CONFECTIONS 

Du Choix de la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

FABRICATION B L A N Z Y - 0 U E S T 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

NOUVELLE ADRESSE : 15, Rue de la Paix 
LIVRAISONS A PARTIR DE 300 KILOS 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER 
24, BUE DU PALAIS, à SAINT-NAZAIRE 

 Il vous sera répondu le four même — 

» 

\ LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

8, me Thiera (près l'Hôtel-de-Ville) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

U) % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 
Ancienne Maison JAHTER 

COURRAUD & Cte, S» 
29, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. OHATELLIER Père et Fil» 

L. CHATELLIER, FUs 
SUCCESSEUR 

7, rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 126.1» — 

Conditions spéciales aux Famille» 
des Syndiqués qui font construira 
une habitation familiale. 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

m FRED 
4, Rue du Calvaire 

ÉLECTRICITÉ 
LIIMIP.RE - FORCE - SON'NfcKir 

 TÉLÉPHONES 
 1 F 

A. TOUVERON 
JB rue .Tean-Jaurès — NANTES 

-r^Mphone 125.90 

LES MEUBLES ROBERT 
7-14, Bue Ooperafes, 7-14. — NANTIES 

Notre CHAMBRE Rédame w,MOc/M 

ARMOISE 
3 portes ouvrantes, 
LIT DE MILIEU, 

LISEUSE dessus marbre, 
SOMMIER, MATELAS 

pure laine. 
Traversin, deux Oreillers 

Les 8 pièces 1.495 
En renée de noyer 

à partir de.. 1.950* 
10 % de Réduction aux Syndicats des Travailleurs Chrétiens 
CATALOGUE SUR DEMANDE. — LIVRAISON FRANCO 

H ORL O G E RIE 
BIJOUTERIE 
ORFEVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 
M. LAROUSSE 

17, rue ViUès-Martin, S'-NAZAUÎE 

Du Choix - Des Prix 

Remise 5 % à tous Syndiqués 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANKA 8 
Place Marceau et Rue du Paint» 

SAINT-NAZATOF 
Maison spéciale pour ie» .... 

et Objets de Piéte 
PAPETERIE. — MAROQUiNERÏli. 

Imagerie et Souvenir» Breton» 
Réduction 5 % aux 8yn<u <;,.«•,. 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOD2 et votre INTERET 

c'est d'être affiliés à la 

CAISSE 
FAMILIALE 

de la Loire-Inférieure 

Plâtrerie-Décoration 
Staff - Fumisterie 

ANCELI 
ENTREPRENEUR 

49, rue de Bel-Air — NANTES 
Téléphone : 117.49 

FOURRURES IDEALES HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

Prii avantageux ei Keiuuw 
aux Syndiqué* 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

30 % MOINS CHER 
parce que frais généraux nuit 

JUALITÉ SUPERIEURE parce que 
exécutées par le vendeur même 

Bretagne * Jean GEORGES 
s *57, me Ville-Pépin 

SAxw i SERVAN (L-et-V.) 
lierre PERROCHAUD 

Ouest ♦ «-PA3ANNF ■ L.-I 

G. ROBIN 
19, me dn Palais, St-NAZAIRB 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 6 °tr aux Syndiqués 

SI TU NE PEUX ÊTRE UNE 
ÉTOILE AU FIRMAMENT, 
SOIS UNE LAMPE DANS TA 
MAISON. 

(Proverbe arabe.) 

Imp du « Courrier de Salut-Nazaire . 

Le Gérant : FOULON Paul 

LLEZ 
A NANTES CHEZ 

DEJEUNER 
ET FAIRE VOS ACHATS 


